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Le public éprouve une grande préoccupation face aux hausses du taux de
criminalité, mais il comprend souvent mal la formule selon laquelle ce taux
est établi et la controverse qui entoure fréquemment la façon de signaler les
crimes et de compiler les statistiques officielles. Qui plus est, dans de nom-
breux cas, le public reçoit une gamme d'explications contradictoires de ces
hausses.

Le présent document a pour objet d'étayer la source du taux officiel de cri-
minalité, de décrire et de commenter l'importance des modifications qui ont
touché ce taux au cours des deux dernières décennies et d'attirer l'attention
sur ses lacunes en tant qu'unité de mesure de la criminalité. Le document
définit également les facteurs qui ont été liés aux augmentations du taux de
criminalité et illustre des nouvelles façons d'envisager les causes de la crimi-
nalité. Enfin, il tente d'indiquer rapidement dans quelle mesure le taux officiel
de criminalité, entre autres déterminants, influe sur l'idée que se fait le public
de l'étendue de la criminalité.

Sources du taux de criminalité

Au Canada, les statistiques officielles de la criminalité constituent un relevé
des activités policières en ce qui a trait à quelque dix-huit catégories d'infrac-
tions établies par voie législative, et ce, depuis le premier contact avec
l'infracteur jusqu'à sa comparution devant les tribunaux. Les données sur les
activités policières sont d'abord recueillies par les services de police, puis
rassemblées à l'échelle nationale et ensuite publiées chaque année par Sta-
tistique Canada.
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En décrivant le crime, on relate habituellement le plus possible l'acte crimi-
nel lui-même. Par conséquent, les crimes représentent le nombre d'infrac-
tions signalées à la police ou connues d'elle moins le nombre de celles qui se
révèlent par la suite non fondées. Afin de décrire la criminalité de façon som-
maire, on choisit certains crimes jugés représentatifs de deux grandes caté-
gories d'actes criminels: les crimes avec violence et les crimes contre les
biens. La catégorie des crimes avec violence comprend l'homicide involon-
taire coupable, le meurtre, la tentative de meurtre, le viol, les coups et bles-
sures ainsi que le vol qualifié, et la catégorie des crimes contre les biens,
l'introduction par effraction et le vol d'un véhicule à moteur. On fait ensuite le
total des infractions commises dans chacune des deux catégories et on cal-
cule le taux pour 100 000 habitants afin d'établir les indices des crimes avec
violence et des crimes contre les biens. Le tableau 1 montre la proportion de

TABLEAUI

INDICES DES CRIMES AVEC VIOLENCE ET DES CRIMES CONTRE LES
BIENS, CANADA, 1978

entilation procentuelle
des crimes composant

l'indice

Pourcentage du
total des crimes

composant l'indice
par rapport au

total des
crimes signalés

INDICE DES CRIMES
AVEC VIOLENCE 100.0 1.1
Homicide involon-
taire coupable 0.2

Meurtre 2.3
Tentative de meurtre 2.9
Viol 8.0
Coups et blessures 8.6
Vol qualifié 78.0

INDICE DES CRIMES
CONTRE LES BIENS 100.0 15.1

Introduction par
effraction 77.0

Vol d'un véhicule à
moteur 23.0

Source: Statistique Canada, Statistique de la criminalité et de l'application des règlements de la
circulation, 1978 (catalogue no 85-205)
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chaque élément relativement au total des deux indices de 1978 et il donne la 

proportion que les crimes composant les deux indices représentent par rap-
port au total des crimes signalés cette même année. 

Tendances de la criminalité  

La figure 1 indique les changements qu'ont connus les indices des crimes 
avec violence et des crimes contre les biens au cours de la période allant de 

1962 à 1978. Les deux courbes ont monté rapidement après 1966, pour 

atteindre leur sommet en 1975. Depuis, la courbe de l'indice des crimes avec 
violence a redescendu graduellement et celle de l'indice des crimes contre 
les biens s'est stabilisée. 

FIGURE 1 

Variations de l'indice des crimes avec violence de 1962 à 1978 

a) Taux pour 100 000 habitants 

120 — 
110 — 
100 — 
90 — 
80 — 
70 — 
60 — 
50 
40 — 
30 — 
20 — 
10  

1962 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

Variations de l'indice des crimes contre les biens de 1962 à 1978 

b) Taux pour 100 000 habitants 

1600 — 
1500 — 
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1300 — 
1200 — 
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Toutefois, les composantes de la catégorie des crimes avec violence n'ont 
pas toutes culminé en 1975. En effet, le nombre de viols, qui avait quelque 
peu diminué vers cette époque, augmente depuis. La même tendance 
s'observe dans le cas des tentatives de meurtre et des coups et blessures. 
D'autre part, le nombre de meurtres et de vols qualifiés a connu une baisse 
entre 1975 et 1978. 

Les tendances de l'indice des crimes contre les biens ont également varié 
au fil des ans. Ainsi, entre 1975 et 1978, le nombre des introductions par 
effraction a continué à augmenter, alors que celui des vols de véhicules à 
moteur a considérablement diminué. Le tableau 2 montre certaines varia-
tions procentuelles qui ont marqué le taux des crimes composant les deux 
indices au cours de la période étudiée. On constate que le nombre de meur-
tres a plus que doublé, que celui des viols, des introductions par effraction et 
des vols qualifiés a presque triplé et que les tentatives de meurtre ont septu-
plé. 

En résumé, comme le montrent les indices de certains crimes avec vio-
lence et contre les biens, le nombre d'actes criminels officiellement signalés 
s'est accru de façon considérable au cours des deux dernières décennies. 
Toutefois, principalement en raison de la fluctuation des taux de meurtres et 
de vols qualifiés, le nombre des crimes avec violence semble diminuer. Le nom-
bre de crimes contre les biens se stabilise, et ce, en dépit d'une hausse cons- 

TABLEAU 2 

Nombre et taux pour 100 000 habitants des infractions avec violence 
et des infractions contre les biens et variation procentuellem, 1962-1978 

1962 	 1978 	 Variation 
 	procentuelle 

INDICE 	INFRACTIONS 	Nombre 	Taux 	Nombre 	Taux 	1962 à 1978 

INDICE 	Homicide involontaire 
DES 	coupable 	 48 	0.3 	57 	0.2 	—33 
CRIMES 	Meurtre 	 217 	1.2 	590 	2.5 	108 
AVEC 	Tentative de meurtre 	83 	0.4 	742 	3.2 	700 
VIOLENCE Viol 	 579 	3.1 	2 014 	8.6 	177 

Coups et blessures 	1 258 	6.8 	2 165 	9.2 	35 
Vol qualifié 	 4 951 	26.6 	19 673 	83.8 	215 

INDICE 	Introduction par 
DES 	effraction 	 82 104 	441.8 	278 480 	1185.9 	168 
CRIMES 	Vol d'un véhicule 
CONTRE 	à moteur 	 33 482 	180.2 	83 130 	354.0 	96 
LES 
BIENS 

JA/ariation en pourcentage des taux 

Source: Statistique Canada, Statistique de la criminalité et de l'application des règlements de la 
circulation, 1978 (catalogue n°85-205)  
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tante des introductions par effraction. De 1962 à 1978, cependant, le nom-
bre des crimes composant les deux indices dont nous venons de parler est 
devenu de deux à sept fois ce qu'il était. 

Fiabilité du taux officiel de criminalité 

Les données officielles sur la criminalité ne constituent pas, à proprement 
parler, des statistiques sur les actes criminels commis. Comme le soulignait 
Leslie Wilkins (1979), elles reflètent plutôt, en ce qui a trait à une série parti-
culière de catégorie d'infractions définies par le Code criminel, les réactions 
de la police à un comportement social. Les infractions qui composent les 
indices des crimes avec violence et des crimes contre les biens sont encore 
plus précises. Dans les tendances de la criminalité décrites ci-dessus, on n'a 
pas tenu compte d'autres infractions moins «prédatoires» peut-être, mais, à 
certains égards, plus graves, tels les détournements de fonds, le faux, la 
fraude fiscale, la fraude à l'assurance et le crime d'incendie. 

On sait depuis longtemps qu'une proportion importante des crimes perpé-
trés dans la collectivité ne sont pas portés à la connaissance de la police et 
que, partant, les données officielles sous-estiment grandement le véritable 
niveau de la criminalité. Comme l'illustre le tableau 3, les études de la victimi-
sation effectuées récemment aux États-Unis et au Canada ont confirmé de 
façon empirique ces hypothèses. 

À noter que la proportion des crimes non signalés varie d'une catégorie de 
crimes à l'autre. En règle générale, plus le crime est grave, plus grandes sont 
les possibilités qu'il soit communiqué à la police. Le taux de communication 
de certains crimes peut d'ailleurs varier avec le temps, modifiant du même 
coup le taux de la criminalité signalée. Ainsi, il est probable que l'augmenta-
tion qu'a connue en 1978 le nombre des viols signalés s'explique en partie 
par l'appui plus grand qu'obtiennent, dans la collectivité, les victimes de viol 
qui font part de l'agression commise sur elles à la police ou aux centres 
d'aide aux victimes de viol, ou par l'existence même de ces nouveaux cen-
tres. 

Les données sur la criminalité qui découlent des activités policières ressen-
tent nécessairement, dans une certaine mesure, les variations et les différen-
ces d'intensité de ces activités, c'est-à-dire l'importance de l'effectif et les 
méthodes d'enquête et de surveillance. Ces facteurs peuvent être en partie 
la cause, par exemple, de l'écart des taux de crimes avec violence et de cri-
mes contre les biens noté entre les zones métropolitaines de police (voir le 
tableau 4). De plus, le lien entre l'activité policière et la criminalité signalée 
peut se révéler complexe et peut-être même supposer une certaine causalité: 
le taux de crimes signalés pendant une période donnée influe sur l'activité 
policière au cours de la période suivante. En outre, les méthodes utilisées 
pour consigner les données peuvent varier d'un service à l'autre. En effet, 
bien que tous les services de police utilisent maintenant une formule normali-
sée pour rendre compte de la criminalité, la Déclaration uniforme de la crimi-
nalité, on note néanmoins des différences d'interprétation. 
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TABLEAU 3

Pourcentage des infractions non signalées
(Sources américaines et canadiennes)

Infraction

Pourcentage des
infractions non

signalées Source

Ministère de la Justice
Viol 40 des États-Unis, 1977

Vol qualifié 50 Roesch et coll., 1980

Introduction par effrac-
tion 38 Waller et Okihiro, 1978.

Vol d'un véhicule à
moteur 23 Roesch et coll., 1980.

D'une façon générale:

Infractions contre la
personne 40 Skogan, 1975.

Infractions contre les
biens 60 Skogan, 1975.

TABLEAU 4

Indices des crimes avec violence et des crimes contre les biens dans certai-
nes zones métropolitaines de police, Canada, 1978

Zone métropolitaine
de police

Indices des crimes
avec violence

Indices des crimes
contre les biens

Toronto 598 4601
Montréal 674 4880
Vancouver 983 7345
Edmonton 1092 8185
Calgary 498 5017
Winnipeg 371 5878

Source: Statistique Canada, Statistique de la criminalité et de l'application des règlements de la
circulation, 1978 (catalogue n° 85-205)
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Interprétation des tendances officielles de la criminalité  

Même si, pour déterminer les niveaux de criminalité, les rapports de police 
comportent des lacunes, on a des raisons de croire que les données officiel-
les sur la criminalité reflètent, d'une certaine façon, les fluctuations dans le 
temps des niveaux réels de la criminalité, notamment à l'échelle nationale. En 
premier lieu, les particularités des forces policières, des méthodes employées 
et de la façon de rendre compte de la criminalité, qui peuvent fausser les rap-
ports présentés par les services de police, sont susceptibles de s'annuler les 
unes les autres lorsque les renseignements sont compilés à l'échelle régio-
nale et nationale. En deuxième lieu, et subséquemment, les tendances des 
crimes composant les indices montrent une très grande similitude sur le plan 
statistique pour la période à l'étude. En effet, à l'exception des homicides 
involontaires coupables (dont le taux a très peu varié au cours des deux der-
nières décennies), les fluctuations du taux de criminalité sont hautement 
reliées entre elles. Une aussi grande corrélation laisse supposer une stabilité 
inhérente des tendances de la criminalité à l'échelle nationale qui l'emporte 
sur les différences entre les taux de crimes signalés et leurs fluctuations. Par 
conséquent, il semble raisonnable de conclure que, quels que soient les 
niveaux absolus de crimes, le taux de criminalité a subi, au cours des deux 
dernières décennies, les hausses que laisse voir la figure 1. Toutefois, si l'on 
remonte au XIXe siècle, on constate que le nombre des crimes avec violence 
a en fait diminué, tout comme la tolérance de la collectivité envers l'acte cri-
minel. Il se peut qu'une grande partie de ce que le public et la police consi-
dèrent aujourd'hui comme des crimes et signalent pour tels (par exemple, la 
violence dans les familles, les bagarres dans les bars et le tapage) ne l'aurait 
pas été au début du siècle. 

En outre, il est raisonnable de penser que les comparaisons régionales, de 
même que nationales, des taux de criminalité peuvent se révéler valables 
dans une certaine mesure. Les preuves en ce sens nous viennent des com-
paraisons préliminaires effectuées par Flindelang (1974) entre les statistiques 
officielles de la police et les données des études de la victimisation aux États-
Unis. Même si les niveaux absolus de crimes signalés comportaient, comme 
on s'y attendait, des écarts, il y avait un lien étroit entre les prévisions relati-
ves à la répartition des infractions dans les secteurs géographiques et éta-
blies par les deux façons de procéder. Dans la mesure où les données sur la 
victimisation sont jugées fiables et valables, la correspondance ainsi notée 
témoigne de l'utilité que revêtent les données (policières) officielles sur la cri-
minalité pour effectuer des comparaisons géographiques des niveaux de cri-
minalité. 

En résumé, il faut faire preuve de prudence en interprétant le taux officiel 
de criminalité, car il ne peut décrire que certaines catégories d'infraction et il 
sous-estime beaucoup le nombre de crimes commis dans la collectivité étant 
donné la vaste proportion de ceux qui ne sont pas portés à la connaissance 
de la police. En dépit de ces lacunes importantes du taux de la criminalité, 
quelle que soit l'année visée, les tendances officielles de la criminalité peu- 
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vent très bien refléter les variations relatives de la criminalité au fil des ans. 
Enfin, bien que les différences entre les activités policières et les méthodes 
employées pour rendre compte des crimes puissent déformer, dans une 
mesure indéterminée, les différences qui existent dans les taux de criminalité 
enregistrés par les divers services de police, certains indices empiriques 
démontrent que les comparaisons régionales peuvent être valables. 

Facteurs liés aux hausses du taux de criminalité  

Il est généralement accepté, mais aucunement établi avec précision, que 
les fluctuations du taux de criminalité sont liées à une gamme de facteurs 
d'ordre économique, démographique, social et culturel. Plusieurs études (par 
exemple, celles qu'ont effectuées Hasenpusch en 1978 ainsi que Cohen et 
Felson en 1979) ont tenté d'évaluer la relation empirique entre le taux officiel 
de criminalité et des variables comme le produit national brut, le chômage, 
les catégories d'âge et la densité de la population, la force des liens familiaux 
et l'importance numérique des forces de police. Dans la plupart des cas, ces 
études ont permis d'établir d'importants rapports sur le plan statistique, qui 
rendent compte d'une façon générale de la réciprocité complexe qui existe 
entre divers facteurs sociaux. Toutefois, elles n'aident pas vraiment à com-
prendre les causes précises d'une augmentation du taux de criminalité et, ce 
qui est plus important encore, elles offrent peu de moyens définis de réduire 
la criminalité dans l'avenir. 

Longtemps, l'intérêt manifesté envers le crime et sa prévention a été axé 
sur le criminel. On tentait de déterminer les facteurs biologiques, psychologi-
ques et socio-culturels qui tendaient à produire des individus enclins au 
crime. Toutefois, ces dernières années, on s'est surtout penché sur les cir-
constances dans lesquelles un crime est commis. Ainsi, Cohen et Felson ont 
étudié la façon dont les modes de vie modernes peuvent contribuer à réunir, 
dans le temps et dans l'espace, les trois conditions nécessaires à la perpé-
tration d'un crime: une cible convenable, une protection insuffisante et une 
personne disposée à commettre un crime. Bien que l'on puisse d'abord 
déterminer les facteurs connexes à chacune de ces conditions, c'est seule-
ment en précisant l'interaction de ces conditions que l'on parviendra vrai-
ment à comprendre les causes voisines du crime et, plus important encore, 
que se dégageront d'elles-mêmes les méthodes à employer pour réduire la 
criminalité. 

Les études de la victimisation, effectuées pour la plupart aux États-Unis, 
ont favorisé cette façon d'envisager le crime du point de vue de l'acte lui-
même en fournissant des renseignements sur les infracteurs, les cibles et la 
sécurité. Ainsi, les rapports des victimes laissent voir la nature probable de la 
relation entre la victime et l'infracteur pour divers genres d'infractions. Ces 
rapports révèlent quelles personnes sont susceptibles d'être victimes de dif-
férents genres d'infractions. Les caractéristiques telles que l'âge, le sexe et le 
revenu sont des variables importantes dont il faut tenir compte pour détermi-
ner si une personne est une victime éventuelle. Enfin, les études de la victimi- 



9

sation ont indiqué les circonstances dans lesquelles des crimes pourront être
commis en raison de l'insuffisance des mesures de sécurité (États-Unis,
1979).

Une autre source de renseignements sur les conditions entourant les actes
criminels sont les aveux spontanés d'infracteurs (voir par exemple les travaux
de Hindelang, Hirschi et Weis en 1979, et de Reppetto en 1974). Dans ces
cas, les entrevues avec les infracteurs (habituellement des jeunes) révèlent
non seulement les particularités des personnes les plus susceptibles de
s'engager dans des activités illicites, mais encore quelques-unes des métho-
des qu'elles emploient, y compris la façon dont elles déterminent si la cible
est appropriée.

Par ailleurs, l'analyse des activités courantes qu'ont effectuée Cohen et
Felson offre un cadre permettant d'étudier les conditions relatives aux actes
criminels. Elle s'attache à des facteurs de ce genre: le nombre de fois où des
personnes appartenant à divers groupes d'âge sont absentes de leur domi-
cile et à quel moment, les possibilités de vol que présente une automobile
garée, les dimensions plus réduites des biens (plus faciles à transporter, donc
plus faciles à voler) et la diminution de la surveillance non officielle en raison
du plus grand anonymat et de l'impersonnalité accrue qui règnent dans la

société.

En résumé, bien que les augmentations de la criminalité soient indubitable-
ment reliées à la variation des caractéristiques socio-économiques et socio-
démographiques de la collectivité, les enquêtes sur les corrélatifs du crime,
tendent, à ce point, à ne pas jeter beaucoup de lumière sur la façon dont
augmente la criminalité et dont elle pourrait être réduite. L'analyse des activi-
tés courantes promet d'être plus fructueuse, car elle ne s'attaque pas uni-
quement au criminel, mais examine les circonstances entourant le crime et
tient compte de la vulnérabilité de la cible et de l'insuffisance des mesures de
sécurité ainsi que des caractéristiques de l'infracteur. Les conclusions des
études de la victimisation et des crimes spontanément admis viennent forte-

ment appuyer ce genre d'analyse.

Répercussions du taux de criminalité

Comme le taux de criminalité s'est accru de façon considérable au cours
des deux dernières décennies, la question de savoir quels sont les effets de
cette hausse sur la vie des gens se pose tout naturellement. Des travaux

effectués récemment aux États-Unis, par exemple, par Garofalo en 1979, ont
laissé supposer que la crainte ressentie par les gens face au crime peut être
reliée non seulement à la connaissance du taux officiel de criminalité, mais
aussi au traitement fictif ou non des questions d'ordre criminel par les
médias, au degré d'adaptation de chacun à la vie en société, ce qui com-
prend les croyances apprises et les attentes en ce qui concerne le crime en
général et la vulnérabilité de chacun à la victimisation personnelle, à l'ordre
et à la sécurité qui règnent dans un quartier et à l'idée que chacun se fait de
l'efficacité de la police et des autres organismes d'application de la loi. En
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effet, il devient évident que la crainte du crime constitue un sujet de préoccu-
pation justifié, qui est davantage lié à une crainte généralisée des étrangers
qu'au taux officiel de criminalité. Pour ces raisons et d'autres du même
genre, Skogan, dans un document paru en 1977, a proposé que la crainte du
crime soit considérée comme un important sujet d'étude. Ce n'est qu'en exa-
minant les déterminants de la crainte du crime et en évaluant leur influence
respective que l'on pourra déterminer l'effet du taux de criminalité sur le
public. Il se peut que l'idée que se fait le public de l'ordre et de la sécurité
soit fonction de conditions sociales ayant une influence plus générale et plus
marquée que les circonstances particulièrement liées à la criminalité. Il est
également possible, comme le déclarait Biderman en 1966, que l'image
d'une augmentation irrépressible de la criminalité que donnent les médias
contribue moins à«f'adoption de mesures constructives pour lutter contre le
crime qu'à enlever au public tout espoir et toute confiance dans les mécanis-
mes visant à y faire face».
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Les résultats de certains sondages d'opinion publique sur les questions de 
justice pénale ont tendance à suggérer l'image d'un public canadien forte-
ment préoccupé à cet égard et d'esprit punitif. Dans le présent document, je 
présenterai les données qui sont à l'origine de cette image et je m'efforcerai 
de montrer comment on peut arriver à une image différente quand on ana-
lyse les données d'autres sondages ou les résultats d'analyses plus poussées 
des opinions du public. Je soulèverai aussi des questions sur le sens des 
notions de préoccupation et de peur du crime telles qu'elles sont mesurées 
par les sondages d'opinion publique. 

L'image  

Certains sondages donnent à croire qu'une vaste majorité de Canadiens 
s'inquiètent au sujet du crime et de la délinquance. De fait, quand les enquê-
teurs leur demandent d'indiquer leurs opinions sur une série de problèmes 
sociaux prédéterminés, les Canadiens ont tendance à placer le crime au 
deuxième ou au troisième rang de leurs préoccupations d'ordre social, après 
l'inflation et le chômage. Par exemple, au cours des enquêtes nationales 
menées par le Centre de recherche sur l'opinion publique (CROP) en 1977 et 
en 1978, la criminalité et la délinquance étaient jugées très importantes par 
respectivement 72% à 69% des répondants. A l'occasion d'une étude 
nationale des priorités du milieu urbain vues par les Canadiens, menée par la 
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL), (1978), les 
Canadiens faisaient de la réduction de la criminalité la troisième priorité 
urbaine, après l'inflation et le chômage. 
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L'assertion selon laquelle le crime préoccupe sérieusement les Canadiens 
est étayée par les résultats d'autres sondages ou enquêtes. Dans une 
enquête menée sur les services sociaux, en 1975, auprès des électeurs de la 
Colombie-Britannique (Koenig, signalée dans Fattah, 1976) la réduction de la 
criminalité et de la délinquance était jugée la plus importante de quinze prio-
rités auxquelles le gouvernement provincial devrait consacrer des ressources. 
Dans un sondage national réalisé en 1976, la société Goldfarb Consultants 
Limited (1977) a observé que ses répondants donnaient au crime une cote 
de 84 sur 100 sur une échelle de préoccupations. Pour 25% des répon-
dants, le crime était la question sociale dont ils se préoccupaient le plus vive-
ment. Au cours d'une enquête menée en 1976, les habitants d'Edmonton, 
sur une échelle de gravité de 5, ont fixé la gravité du crime au Canada à 3,46 
(hommes) et à 3,91 (femmes) (Bureau de la Statistique de l'Alberta et Com-
mission de police d'Edmonton). 

Cette inquiétude devant la criminalité est peut-être reliée à la croyance, de 
la part d'une majorité de Canadiens, que le crime est en hausse. A l'occasion 
d'un sondage Gallup réalisé en 1972 et qui demandait aux répondants si, à 
leur avis, il y avait plus de crimes dans la société que cinq ans auparavant, 
63% ont répondu «oui». En 1974, quand la même maison de sondages a 
demandé aux Canadiens s'ils estimaient qu'il y avait plus de violence ici 
aujourd'hui et dans le monde, 85% ont répondu par l'affirmative. L'enquête 
menée en 1976 par Goldfarb Consultants Limited a montré que de l'avis de 
67% des répondants la criminalité était plus forte qu'elle ne l'était l'année 
précédente et, que de l'avis de 50%, les crimes commis avec une arme à feu 
s'étaient multipliés. A l'occasion des six sondages menés par CROP en 
novembre 1976, mai 1977, novembre 1977, mai 1978, mai 1979 et novem-
bre 1979 et qui demandaient aux Canadiens s'ils estimaient que le taux de 
criminalité augmenterait durant les six prochains mois, la réponse a été «oui» 
dans 63%, 68%, 58%, 66%, 64% et 67% des cas respectivement. 

D'après certains sondages, les Canadiens semblent avoir une attitude 
punitive vis-à-vis des criminels. Par exemple, un nombre croissant de Cana-
diens sont mécontents de ce qu'ils perçoivent être de l'indulgence de la part 
des tribunaux. De fait, les sondages Gallup effectués en 1966 et 1969 ont 
montré que 43% et 58% des répondants, respectivement, étaient d'avis 
que les tribunaux ne se montraient pas assez sévères à l'endroit des crimi-
nels. Les résultats des sondages Gallup sur la question menés en 1974, 
1975, 1976, 1977 et 1980 indiquaient des pourcentages de 66%,  72%, 
73%, 75% et 77%. De même, à l'occasion des sondages menés par CROP 
en 1977, 1978 et 1979,  75%,  75% et 76% des répondants, respective-
ment, ont déclaré qu'à leur avis les juges n'étaient pas assez durs à l'égard 
des criminels. Il ressort d'un examen plus intensif des données de CROP 
qu'une proportion croissante de la population est fortement convaincue que 
les tribunaux sont indulgents. Les pourcentages de ceux qui sont «fortement 
d'accord» avec l'assertion voulant que les juges ne soient pas assez sévères 
à l'égard des criminels ont augmenté régulièrement, passant de 28% en 
1977 à 35% en 1978 et à 38% en 1979; par contre, le pourcentage de ceux 
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qui sont «d'accord» a fléchi au cours de la même période de trois ans, pas-
sant de 47% à 40% et à 38%. Les pourcentages de ceux qui sont «en 
désaccord» et qui sont «fortement en désaccord» avec l'assertion sont 
demeurés les mêmes durant ces années. Il ressort donc des sondages du 
CROP que les Canadiens ont des opinions de plus en plus fermement éta-
blies sur le sujet de l'indulgence des tribunaux. 

Certains sondages montrent également que les Canadiens sont en faveur 
de peines sévères pour les criminels. Selon les sondages Gallup sur la peine 
capitale, environ sept Canadiens sur dix sont en faveur de la peine de mort 
pour le meurtre de personnes innocentes (70% en 1971, 63% en 1972, 
69% en 1975, 68% en 1977, 68% en 1978). Lorsqu'on leur a demandé s'il 
étaient pour ou contre la peine capitale pour le meurtre d'un gardien de pri-
son ou d'un agent de police en fonction, 79% et 75% des répondants ont 
répondu par l'affirmative, en 1975 et 1977 respectivement. En 1977, 74% se 
sont également montrés en faveur de la peine capitale pour les meurtres 
commis par des terroristes. Dans une enquête menée en 1977 par Weekend 
Magazine, 73% des répondants ont répondu «oui» à la question: Croyez-
vous qu'il y a vraiment une occasion où il est entièrement juste pour la 
société d'exécuter un criminel? Soixante-douze pour cent de la population 
estimaient que la peine de mort était la sentence qu'il convenait de pronon-
cer dans le cas de meurtre d'enfant; 71% préconisaient la peine capitale 
pour les homicides collectifs, 67% pour le meurtre prémédité, 62% pour le 
meurtre d'un gardien de prison et 53% pour le meurtre commis à l'occasion 
d'un crime. 

L'état d'esprit punitif de la population canadienne ressort également d'un 
sondage mené par CROP en 1979 sur les peines que l'on préférait voir impo-
ser pour divers crimes. Une forte proportion de la population semble en 
faveur des longues peines d'incarcération. Par exemple, 77% des répon-
dants préconisaient l'emprisonnement pour les crimes comportant des voies 
de fait entraînant des blessures. De ce chiffre, 12% et 28% respectivement 
estimaient juste une peine d'emprisonnement à perpétuitié ou une peine 
minimale de quinze ans, tandis que 37% étaient en faveur d'une peine allant 
jusqu'à quinze ans. Les résultats combinés pour le «vol» montraient que 
70% de la population penchaient en faveur de l'incarcération. D'après les 
données du CROP, il semblerait que le public canadien soit plus répressif 
que ne le sont les juges dans leurs décisions judiciaires. On constate en effet, 
selon les statistiques les plus récentes dont on dispose, que seulement 4% 
des personnes condamnées pour «voies de fait ayant causé des lésions cor-
porelles» se sont vu imposer une peine d'emprisonnement par les tribunaux 
canadiens, en 1973, tandis que la mise en probation ou l'amende était impo-
sée à 58% et que seulement 66% des personnes condamnées à l'emprison-
nement devaient purger une peine de plus de deux ans. En outre, les statisti-
ques sur les peines imposées par les tribunaux pour cette année-là 
montraient que seulement 21% des personnes reconnues coupables de vol 
étaient condamnées à l'emprisonnement au Canada (Division de la statisti-
que, Solliciteur général, 1979). 
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En résumé, les résultats de certains sondages donnent à entendre que les 
Canadiens s'inquiètent de la criminalité, croient qu'elle augmente et aime-
raient que les tribunaux se montrent plus sévères à l'endroit des criminels, 
comme ils le feraient eux-mêmes. 

Une vue d'ensemble de la question des préoccupations soulevées par le  
crime  

Bien que les Canadiens soient portés à reconnaître, si on leur mentionne 
l'idée, que le crime et la délinquance sont d'importants problèmes sociaux, il 
y a également lieu de croire que le phénomène du crime ne les dérange pas 
particulièrement dans leur vie quotidienne. À vrai dire, ils sont satisfaits de la 
qualité générale de la vie, ils ne veulent pas payer plus d'impôts pour les pro-
grammes de réduction de la criminalité, ils ne semblent pas suffisamment 
préoccupés du crime pour mentionner la chose spontanément comme l'une 
de leurs préoccupations d'ordre social, pour s'informer eux-mêmes des pro-
positions visant à réprimer le crime, ou pour avoir peur de sortir la nuit ou de 
modifier leur mode de vie. Considérons ce qui suit. 

Soixante-dix-huit pour cent des Canadiens disent qu'ils sont optimistes au 
sujet de la qualité de la vie au Canada (CROP 1977) et 89%  (1976) et 86% 

 (1977) s'estiment satisfaits ou très satisfaits de la qualité de la vie dans leur 
province (CROP). 

L'étude de la SCHL (1978) sur les priorités du milieu urbain au Canada 
montre que seulement un cinquième de la population accepterait une aug-
mentation d'impôts afin que l'on intensifie la lutte contre la criminalité. 

Quand on pose aux répondants une question ouverte sur les questions 
sociales qui les préoccupent (c'est-à-dire une question qui les invite à suggé-
rer d'eux-mêmes un problème social), le pourcentage de ceux qui font men-
tion du crime est très faible. Par exemple, quand il s'agissait de répondre à 

une question ouverte posée par CROP en 1972 sur les choses ou les événe-
ments qui se produisent au Canada et qui préoccupent le plus les répon-
dants, seulement 3% ont mentionné le crime ou d'autres questions de jus-
tice pénale. De même, dans leur sondage de 1976, Goldfarb Consultants 
Limited ont observé que le crime était une préoccupation pour 15% des 
répondants seulement, tandis que l'inflation, le coût de la vie et l'économie 
inquiétaient 57% des répondants, et le chômage 17% d'entre eux. Dans 
une autre enquête menée par CROP en 1977, seulement 1% des répon-
dants ont mentionné spontanément le crime et la délinquance, tandis que 
24% et 18% ont parlé du chômage et de l'inflation. Ces données laissent 
croire que les questions reliées au crime ne donnent pas lieu à des préoccu-
pations bien profondes chez les Canadiens. 

Les données sur la connaissance des initiatives gouvernementales dans le 
domaine de la répression du crime sembleraient appuyer encore l'argument 
selon lequel la criminalité n'est pas une question de premier plan pour la plu-
part des Canadiens. En 1976, dans leur rapport sur les attitudes nationales 
envers la criminalité et le contrôle des armes à feu, Goldfarb Consultants 
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Limited ont noté que seulement 29% des répondants affirmaient savoir ce 
que faisait le Parlement ou ce qu'il se proposait d'accomplir au sujet de la 
criminalité au Canada; de ce chiffre, 13% mentionnaient l'abolition de la 
peine capitale; 6% les mesures de contrôle des armes à feu et 1°/0 parlaient 
de peines plus longues pour les meurtriers. Les auteurs du rapport font 
observer que ces réponses ont été données après une investigation poussée 
de la part des interviewers. Quand la société Canadian Facts a demandé, en 
1978, à des répondants si de nouvelles lois fédérales concernant la peine 
capitale, le contrôle des armes à feu et l'écoute électronique avaient été 
adoptées au Canada ces dernières années, les réponses affirmatives ont été 
respectivement de 46%,  58% et 48%. Cependant, quand on leur a fait 
savoir que de nouvelles mesures législatives avaient été adoptées en 1977 et 
quand on les a invités à se remettre en mémoire une partie quelconque de la 
loi, seulement 14% des répondants de l'échantillon ont pu se souvenir cor-
rectement d'un point précis. 

Des études empiriques laissent supposer que le public n'éprouve pas de 
fortes craintes devant la criminalité. Bien que 28% des habitants de Toronto, 
en 1970 (Courtis), jugeaient très grave la criminalité dans leur ville et que 
73% l'estimaient à la hausse, seulement 11`)/0 ont déclaré qu'ils s'inquié-
taient beaucoup du cambriolage possible de leur maison ou de leur apparte-
ment, et seulement 8% ont dit qu'ils éprouvaient beaucoup d'inquiétude à 
l'idée d'être attaqués ou d'être victimes de voies de fait. Parmi les répon-
dants qui marchaient le soir dans leur quartier, seulement 12% ont indiqué 
qu'ils éprouvaient de l'insécurité ou un malaise, et moins de 10% ont signalé 
qu'ils avaient moins recours aux transports en commun ou qu'ils réduisaient 
leurs visites au théâtre, au restaurant et chez les amis de peur d'être atta-
qués ou molestés. Waller et Okihiro (1978) ont fait observé que dans 
l'ensemble les habitants de Toronto ne s'inquiètent pas beaucoup (13% 
s'inquiètent beaucoup ou énormément) des risques de cambriolage à domi-
cile dans la Communauté urbaine de Toronto et ne transforment pas leur 
maison en «forteresse technologique» par crainte d'être cambriolés. Les 
résultats des sondages Gallup de 1970 et 1974 sur la peur du crime ont 
montré que 29% et 37% des Canadiens, respectivement, disaient qu'ils 
auraient peur de marcher la nuit dans un rayon d'un mille de leur maison. En 
1976, Bibby a enregistré un niveau de crainte analogue (38 % ) dans son 
étude nationale. Bien que les pourcentages Gallup et Bibby soient relative-
ment élevés et appuieraient plutôt l'image du Canadien préoccupé, les résul-
tats des enquêtes nationales menées par CROP en novembre 1976 et 1977 
montraient que seulement 22% des répondants avaient peur de marcher la 
nuit dans leur quartier; le pourcentage était de 24% dans une enquête effec-
tuée en mai 1979. Il est impossible de dire si les pourcentages plus faibles 
enregistrés par CROP représentent une baisse de l'intensité des craintes par 
rapport aux autres sondages des années précédentes, ou laquelle des deux 
séries de données est exacte. Toutefois, les chiffres de CROP semblent en 
harmonie avec les résultats de Courtis (1970) et Waller et Okihiro (1978). 
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Les données présentées dans cette section ne fournissent pas la meilleure
mesure de l'intensité des préoccupations que les questions de justice pénale
font naître chez les Canadiens. Elles indiquent toutefois qu'il faut se montrer
prudent en interprétant les résultats des sondages présentés dans la section

précédente.

Une image modifiée

Les résultats des enquêtes et des études qui ont essayé de subdiviser les
questions auxquelles on devait répondre simplement par un oui ou par un
non afin d'assurer une gamme de réponses plus étendue montrent que les
Canadiens sont peut-être d'esprit beaucoup moins punitif que les résultats
des sondages présentés dans la première section ne le laissaient entendre.
Par exemple, dans leur étude des attitudes envers la peine capitale à London
(Ontario), Boydell et Grindstaff (1972) ont montré qu'en dépit d'une propor-
tion de 70% des répondants qui estimaient que la peine capitale devrait être

la peine maximale pour le «meurtre qualifié», seulement 36% étaient d'avis
qu'elle devrait constituer la sentence la plus fréquemment prononcée dans
ces cas. En 1974, Vidmar a demandé aux répondants d'indiquer la force de
leur opinion sur la peine de mort. II a observé que 18% étaient «fortement en
faveur de la peine de mort en tant que mesure appropriée» et que 29%
étaient «généralement en faveur sauf dans quelques cas où elle ne serait pas
appropriée»; 31 % ont déclaré qu'ils étaient opposés à la peine de mort sauf
dans quelques cas où elle serait peut-être appropriée», 22% se déclaraient
opposés à la peine de mort en toutes circonstances. Ainsi, comme le sug-
gère Chandler (1976), les sondages ont peut-être eu tendance à exagérer le
niveau d'acceptation de ce genre de peine et, par conséquent, l'intensité de
l'esprit punitif de la population. Cette conclusion trouve également un appui
dans les réponses d'un sondage Gallup de 1976 qui demandait aux Cana-
diens s'ils seraient heureux ou mécontents de voir la peine de mort suppri-
mée au Canada si l'ordre et la sécurité publique pouvaient être assurés. A
cette question, 48% des personnes interrogées ont déclaré qu'elles ne
seraient pas satisfaites et 41 % ont affirmé qu'elles le seraient.

À leur tour, les résultats de l'étude de Waller et Okihiro (1978) sur le cam-
briolage à Toronto montrent que lorsqu'on invite les répondants à se pronon-
cer dans un cas très concret, ils manifestent une attitude beaucoup moins
répressive que lorsqu'on leur demande de juger d'un cas sur lequel ils ont
très peu d'informations à l'exception d'une description juridique, ce qui est
typique dans les situations de sondage. Les auteurs de cette étude ont
observé que 60% des personnes de leur échantillon seraient en faveur d'une
ordonnance de probation, d'une condamnation avec sursis, d'une amende
ou d'une mise en liberté pour le «cambrioleur typique». Fait intéressant, les
personnes de l'échantillon qui avaient été victimes de cambriolage et qui
avaient fait savoir immédiatement après l'incident qu'elles étaient en faveur
de l'incarcération, ont fait preuve d'une plus grande tolérance que les non-
victimes de l'échantillon. Ces données sont étroitement en accord avec les
pratiques réelles de sentencing des juges. En 1973, 47% des personnes
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reconnues coupables de cambriolage en Ontario se sont vu imposer une
ordonnance de probation et 51 % une peine d'emprisonnement.

La recherche qualitative sur l'image populaire de la violence parmi un
échantillon sectoriel de Québécois montre également que les gens prennent
de nombreux éléments en considération en formulant leur avis et que, dans
l'ensemble, ils se montrent très tolérants même envers les crimes plus vio-
lents. Comme l'affirme Baril (1979):

En somme, si l'on tient compte de tous les «si», «mais», nà moins que», «à
condition que», de tous les cas spéciaux et de toutes les restrictions appor-
tées par les Québécois interviewés, bien peu d'actes de violence sérieuse
seraient entièrement condamnables. Même l'homicide, considéré comme la
violence et le crime par excellence, est excusé dans plusieurs circonstances.

Waller et Okihiro (1978) et Grenier et Manseau (1979) présentent égale-
ment des données sur les opinions à l'égard des options de sentencing qui
montrent que si on leur offre l'occasion de s'exprimer sur ces questions, à
l'égard de cas précis, les Canadiens peuvent manifester un esprit beaucoup
moins punitif que certains sondages nous ont portés à le croire. Lorsque
Waller et Okihiro (1978) ont demandé à leurs répondants s'ils estimaient que
le «cambrioleur typique» devrait verser un dédommagement, environ 83%
ont répondu par l'affirmative. Le dédommagement a reçu un appui égale-
ment ferme à l'occasion d'une étude qualitative menée auprès de petits com-
merçants qui avaient été victimes de cambriolage à Montréal (Grenier et
Manseau, 1979). Malheureusement, il ne ressort pas très bien de ces études
si les répondants croyaient que cette sanction devrait être imposée au lieu
d'autres peines ou en sus de celles-ci. A cet égard, une conclusion plus inté-
ressante est offerte par l'étude de Waller et Okihiro (1979) selon laquelle
74% des personnes de l'échantillon ont déclaré que le travail non rémunéré
au profit de la collectivité serait une mesure de substitution acceptable au
lieu de l'emprisonnement. C'est, à ma connaissance, la seule étude cana-
dienne qui a demandé explicitement les opinions de répondants au sujet des
réformes en matière d'imposition de la peine.

Les données présentées dans cette section donnent lieu de croire que
l'image qu'apportent certains sondages de l'état de l'opinion publique sur les
questions de justice est peut-être bien en deçà de la réalité. Certaines don-
nées de recherche et certaines enquêtes montrent que le public canadien est
peut-être assez tolérant sur certaines questions, en certaines circonstances.
Cette question doit être examinée dans d'autres études approfondies qui
essaieraient de mesurer les opinions par rapport à des situations criminelles
déterminées, et qui donneraient aux répondants le temps et l'occasion
d'exprimer leurs vues dans toute leur complexité.

Certaines questions au sujet des concepts

Les faiblesses conceptuelles et méthologiques des données de sondage
ont été soulignées par de nombreux auteurs (Louis-Guérin, 1979) et je n'en
parlerai pas ici. Toutefois, il est pertinent de faire observer qu'on ne voit pas
très clairement quels concepts les questions des sondages susmentionnées
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s'efforcent de mesurer. Que signifie le mot «crime» pour les gens? Veut-il dire 
des infractions violentes contre la personne? Comprend-il les infractions non 
violentes contre la propriété? Les deux? Il est permis de croire, d'après des 
études approfondies d'attitudes, que des mots comme «crime» et «criminel» 
sont employés de façon restrictive par les gens pour désigner les incidents 
les plus extrêmes, les plus graves et les plus dépersonnalisés (Baril, 1979). Il 
est donc possible que les sondages traduisent seulement une préoccupation 
vis-à-vis des crimes très graves. 

Que signifient également les notions de «préoccupation» et «peur» du 
crime? On reconnaît généralement que préoccupation et crainte ou peur à 
l'égard du crime traduisent des réalités différentes, la première équivalent à 
un intérêt manifesté pour les questions sociales et de criminalité, la deuxième 
exprimant la crainte d'être soi-même victime (Furstenberg, 1971). La «peur 
du crime» équivaudrait donc à une réalité d'ordre émotionnel et, à ce titre, 
semblerait être le phénomène le plus important à étudier afin de comprendre 
l'effet de la criminalité sur les gens dans notre société. Toutefois, d'après des 
études des réactions des victimes (Waller et Okihiro, 1978) et les résultats de 
travaux de recherche qualitative (Baril, 1979; Grenier et Manseau, 1979), il y 
a lieu de soupçonner que la notion de crainte peut avoir un sens différent 
pour les victimes et les non-victimes et qu'elle peut signifier quelque chose 
de très différent que la peur d'être soi-même victime. Par exemple, les résul-
tats de l'étude qualitative menée par Baril (1979) au Québec, ont révélé que 
pour les non-victimes la notion de peur du crime équivaut apparemment à 
une réprobation des comportements que l'on perçoit comme éventuellement 
dangereux. La crainte, pour elles, ne signifiait pas l'appréhension à l'idée 
d'être éventuellement victimes; de fait, ces personnes semblaient se sentir à 
l'abri du risque (Baril, 1979, p. 80). Ces sentiments vis-à-vis de la criminalité 
peuvent fort bien traduire ce que Waller (1979) appelle un «souci de sécu-
rité» par opposition à la crainte. Comme il l'a précisé, la peur ou la crainte se 
rattache plutôt à des notions de perte de contrôle, à de l'angoisse gênante, 
voire à un état d'esprit créé par la conviction que certaines situations sont 
inévitables et mettent la vie en danger. Les sondages et les enquêtes effec-
tués jusqu'ici n'ont pas essayé de mesurer ces divers niveaux de réactions 
émotionnelles du public. En outre, ils n'ont pas réuni de données sur la 
«peur» que le grand public peut avoir d'autres situations dangereuses 
comme la crainte des accidents, des incendies et de la maladie, ni sur les 
sentiments que les gens ont vis-à-vis de leur quartier autres que ceux qui 
portent sur la criminalité (Waller, 1979). Ce n'est que lorsque les notions de 
«préoccupation» et de «peur ou crainte» seront mieux définies et que l'on 
disposera de données comparatives que nous pourrons commencer à com-
prendre la distribution relative de ces phénomènes parmi les Canadiens. 

Conclusion  

Dans ce document, j'ai présenté un résumé de l'état de l'opinion publique 
canadienne sur diverses questions de justice pénale. Tandis que certains 
sondages nous montrent les Canadiens préoccupés au sujet du crime et de 



20

la délinquance et d'esprit punitif à l'égard des criminels, d'autres, joints aux
résultats d'études plus approfondies, semblent indiquer que les Canadiens
ne semblent guère troublés par le crime dans leur vie quotidienne et qu'ils
peuvent se révéler beaucoup plus tolérants que la première série de données
présentée dans ce document semble le montrer. Cela suggère qu'il faut utili-
ser avec prudence les résultats de ces sondages. Ils peuvent indiquer tout au
plus un certain malaise dans le public au sujet de la criminalité, des criminels
et de la justice pénale, malaise saisi dans l'abstrait, et fondé peut-être sur les
préoccupations causées par des formes violentes ou autres formes graves de
criminalité. Des recherches plus systématiques sur les attitudes s'imposent
de toute évidence. Elles doivent s'attacher à définir sur les plans théorique et
pratique, des notions comme le crime, les criminels, la préoccupation, la
crainte; à mettre au point des indices de tolérance; à mesurer l'importance
des questions de justice pénale pour les Canadiens, et à dégager la configu-
ration des attitudes à l'égard de divers types de criminels et diverses formes
de criminalité. Ce n'est que lorsqu'on disposera de ces renseignements que
l'on pourra prendre en considération les données sur les attitudes du public
dans l'élaboration des politiques de justice pénale. Dans l'intervalle, les défi-
nisseurs de politique doivent encore mettre au point des politiques et des
programmes qui s'efforceront le mieux de protéger le public.
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La prévention du crime et de la délinquance: 
aperçu des approches actuelles 

MICHAEL PETRUNIK 

Division de la recherche 

Ces dernières années, deux thèmes importants se dégagent de la littérature 
sur le «crime» et autres maux considérés comme des problèmes sociaux en 
Amérique du Nord et en Europe occidentale: le souci de prévenir les problè-
mes plutôt que d'y réagir et l'idée que la collectivité doit pouvoir résoudre 
elle-même ses problèmes. 

Dans son sens le plus général, la prévention du crime et de la délinquance 
désigne tout effort visant à contrôler ou à réduire le nombre d'incidents con-
sidérés comme des actes criminels ou des actes de délinquance. Cependant, 
des distinctions importantes peuvent nous aider à préciser la notion de pré-
vention et servir de fondement aux diverses approches. 

Tout d'abord, on peut distinguer deux approches à la prévention du crime 
et de la délinquance, selon qu'elle provient d'un système de justice ou de la 
collectivité; c'est-à-dire à qui revient la responsabilité de la mise en œuvre et 
du déroulement, les systèmes officiels de justice pénale et de justice pour les 
jeunes, ou la collectivité représentée par les divers groupes et institutions, 
publics ou privés, qui fonctionnent en dehors des systèmes de justice offi-
ciels. Ces approches peuvent ensuite être subdivisées en deux autres caté-
gories, celles qui sont axées sur l'infracteur d'une part et celles qui sont 
axées sur les victimes et le milieu d'autre part. Les premières essayent de 
modifier les motivations et le comportement de l'infracteur—et, dans le cas 
de la neutralisation, les occasions de nuire; les secondes, souvent appelées 
«défensives», consistent à essayer de prévenir ou de réduire les risques de 
victimisation, et de diminuer la portée que peuvent avoir les actes criminels 
sur les victimes et le public en général. 
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Le tableau I ci-dessous résume les principaux types d'approches et fournit
des exemples concrets de chacune d'elles. Je parlerai plus loin, dans les sec-
tions sur la prévention du crime par l'aménagement du milieu (PCAM) et sur
l'«approche situationnelle», des diverses façons dont on peut quelquefois
combiner ces principaux types d'approches.

TABLEAU 1

Approches à la prévention du crime et de la délinquance

Fondées sur le
système de justice

Communautaires

Axées sur l'infracteur Incarcération en vue de Programmes d'aide
neutraliser ou de traiter économique, de forma-
l'infracteur; probation; tion et de counselling à
libération conditionnelle l'intention des infrac-

teurs en puissance;
quelquefois appelés
programmes de pré-
vention «active» du
crime

Approches défensives Patrouilles de police et Éducation des victimes
axées sur la victime et tactiques d'enquête en puissance; disposi-
le milieu tifs de sécurité (serru-

res, etc.); aménage-
ment du milieu et
conception architectu-
rale appropriée

Je traiterai d'abord des approches communautaires «positives et défensi-
ves» à la prévention, puis de l'«approche situationnelle», puis j'en arriverai à
des conclusions générales et aux répercussions qu'elles pourront avoir sur la
politique.

Prévention «positive» du crime et de la délinquance

Selon le rapport préparé par Paul Stanley pour le ministère du Solliciteur
général, la notion de prévention «positive» du crime et de la délinquance
s'applique aux «activités visant à repérer et à modifier les situations qui don-
neront probablement lieu, si on les laissent évoluer sans intervenir, à des
actes criminels (ou de délinquance) de la part de particuliers ou de groupes,
et à les modifier». Les approches positives cherchent autant à changer les
conditions du milieu qui incitent les gens à commettre des actes criminels
qu'à modifier le comportement des criminels ou des infracteurs en puissance.
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Des recherches effectuées afin d'évaluer l'efficacité des approches «positi-
ves» comme le resserrement des liens familiaux, les programmes d'éducation 
spéciale, la formation de la main-d'oeuvre, le counselling, les loisirs et des 
programmes d'aide financière directe, démontrent que, même si la société 
profite d'une façon ou d'une autre de ces mesures positives, celles-ci n'ont 
fait l'objet que de peu d'évaluations permettant d'étudier leurs effets sur la 
criminalité et la délinquance. Très souvent, l'évaluation systématique de pro-
grammes considérés comme très valables n'a pas donné de résultats con-
cluants. Ainsi, en évaluant les thérapies d'urgence offertes aux familles de 
jeunes infracteurs de la région de Hamilton, Byles et Maurice ont constaté 
que le taux de récidive (mesuré en termes de contacts avec la police et 
d'inculpations) n'était pas tellement moins élevé parmi les jeunes qui avaient 
suivi la thérapie. Dans une étude importante effectuée en 1978, Hackler en 
arrive à des conclusions semblables à propos de presque tous les program-
mes systématiquement évalués. 

Outre la question de pouvoir mesurer l'efficacité, il y a aussi la question 
des coûts. De nombreux programmes de prévention positive sont coûteux à 
mettre sur pied et à exploiter. En l'absence de preuves étayant la relation 
coût-efficacité, les investissements sociaux et économiques massifs fondés 
sur le principe que l'on peut dépenser sans compter lorsqu'il s'agit de résou-
dre les problèmes sociaux, et prônés par certains tenants des approches 
positives, sont difficiles à justifier en période de restrictions budgétaires. 
Cependant, les succès de certains programmes appliqués en Amérique du 
Nord et en Grande-Bretagne, et les problèmes que présentent les méthodes 
d'évaluation, méritent que l'on garde une certaine ouverture d'esprit. On 
pourrait, par exemple, élaborer de nouvelles approches «positives» concer-
nant des groupes-cibles particuliers ou des zones où, d'après des recher-
ches, certains types de crimes ou d'actes de délinquance sont particulière-
ment fréquents. 

Approches défensives  

Après la vague de critiques du genre «rien ne marche» (par exemple celle 
de Martinson en 1974), adressées à l'égard des programmes de réadapta-
tion des infracteurs et des approches positives à la prévention du crime, il y a 
eu la mode des approches défensives. 

La théorie la plus importante élaborée à l'appui des approches défensives, 
c'est-à-dire qui réduisent les occasions de commettre des actes criminels, 
découle des travaux d'avant-garde de Jane Jacobs en matière de planifica-
tion urbaine, et des développements qui leur ont été donnés par Oscar New-
man et C.R. Jeffery. Ainsi, le nom de Newman est-il associé à l'expression 
«espace défendable», et celui de Jeffery à «prévention du crime par l'aména-
gement du milieu» (PCAM). Cette dernière expression a, par la suite, pris un 
sens très différent de celui que lui donnait son auteur. Elle désigne actuelle-
ment tout essai d'application des approches défensives tant communautai-
res qu'officielles—par exemple, le «renforcement de la cible», l'espace  
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défendable», les programmes éducatifs et campagnes publicitaires, la mobili-
sation des citoyens et les stratégies visant l'application de la loi—à des 
espaces relativement vastes et délimités comme des quartiers, des zones 
commerciales et des écoles, ainsi qu'aux systèmes de transport public. 

Espace défendable  

Le principal point avancé par Newman est que les zones résidentielles 
devraient être conçues de façon à créer ou à renforcer chez ceux qui y vivent 
des sentiments d'appartenance, à en faciliter la surveillance, à donner une 
image positive du quartier aux yeux et des résidents et des visiteurs, et enfin, 
à juxtaposer des zones de logements publics et privés (taux de criminalité 
moins élevé). Un des principaux concepts élaborés par Newman prévoit des 
rangées de maisons faisant face à la rue, un minimum de voies d'accès publi-
ques, des espaces ouverts surveillés—parce que attenant à des habita-
tions—et enfin, des habitations très regroupées qui favorisent les contacts et 
suscitent un sentiment d'appartenance à la collectivité. Dans ses derniers 
travaux, Newman reconnaît de plus en plus l'importance des diverses carac-
téristiques des résidents d'un quartier, par exemple leur revenu, leur profes-
sion, la structure familiale et les différents groupes d'âge. 

Bien que les études sur les projets d'habitations créés d'après les théories 
de Newman (comme celle de Mayhew en 1979) tendent à prouver qu'ils ne 
sont pas si avantageux, certaines recherches indiquent que les mesures 
favorisant la «surveillance» des milieux urbains diminuent l'incidence de la cri-
minalité. Ainsi, dans leur étude de 1975 sur 32 écoles de Houston, Pablant et 

Baxter ont remarqué qu'il y avait moins d'effractions dans les endroits où les 
rues sont bien éclairées, les écoles «attrayantes» et à proximité des zones 
d'habitation. De même, Waller et Okihiro rapportent, dans leur étude de 
1978 sur les victimes de cambriolages à Toronto, que la facilité de surveil-
lance et la présence des résidents semblaient protéger les habitations éloi-
gnées d'endroits publics, bien que la présence des résidents soit un facteur 
de protection encore plus important pour les habitations situées près d'habi-
tations publiques ou parmi elles. Dans les immeubles à logements privés, la 
présence d'un portier est un facteur de protection plus important que la faci-
lité de surveillance, l'homogénéité sociale ou la hauteur des bâtiments. La 
recherche actuelle nous permet donc de conclure que, même si les principes 
appliqués aux «espaces défendables» se sont jusqu'ici avérés peu valables 
dans la prévention du crime et de la délinquance, il faut continuer d'y recourir 
car, au point où nous en sommes, toute amélioration, si limitée soit-elle, est 
importante. 

Prévention du crime par l'aménagement du milieu (PCAM)  

Ce concept a déjà été appliqué dans un certain nombre de quartiers, de 
zones commerciales urbaines, d'écoles et à des systèmes de transport, et 
particulièrement dans le cadre de deux projets, qui ont été mis sur pied, l'un 
à Portland (Oregon), l'autre à Hartford (Connecticut), et qui font actuelle-
ment l'objet d'une étude approfondie. 
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Effectué par le Westinghouse National Issues Center du National Institute of 
Law Enforcement and Criminal Justice (NILECJ), le projet de Portland essaie 
de mettre en pratique le concept de PCAM dans un large corridor commer-
cial de 50 blocs de long sur 4 de large, situé dans une zone de bâtiments 
délabrés où le taux de criminalité est élevé. Dans le cadre du projet, on a 
amélioré l'éclairage des rues, construit des abris spéciaux aux arrêts d'auto-
bus, prévu un programme de transport des personnes âgées et handicapées, 
mis sur pied une campagne de publicité visant à décourager les gens qui cir-
culent dans la rue de porter de l'argent liquide, et procédé à un nettoyage du 
quartier et à des améliorations de la chaussée, du trottoir et de l'environne-
ment. 

Bien que l'étude du projet Portland, effectuée par Frohman en 1977, indi-
que une réduction de 29% des cambriolages dans les magasins de la zone 
où le projet a été appliqué, par rapport à 9% pour l'ensemble de la ville et 
ce, pour les dix premiers mois de 1976, ainsi qu'une certaine expansion des 
affaires, il est encore trop tôt pour tirer des conclusions, sur la rentabilité du 
projet. 

À Hartford, dans le Connecticut, on a encouragé les résidents d'une zone 
en transition, qui comprend des immeubles d'habitation et des maisons mul-
tifamiliales, où les populations minoritaires augmentent et où le taux de crimi-
nalité est élevé, à agir individuellement et en groupe, et à collaborer avec la 
police afin de réduire la criminalité et la peur de la criminalité. Par ailleurs, on 
a procédé à des modifications du milieu: restriction de la circulation automo-
bile dans les quartiers, réduction des accès aux rues et clôture des jardins; et 
on a pris des mesures d'ordre social: mise sur pied d'une équipe policière de 
quartier, d'un système de surveillance de quartier et de divers projets visant 
à redonner un sentiment de fierté aux résidents. 

En comparant les études de victimisation effectuées avant et après la mise 
sur pied du projet, Fowler a constaté, dans son étude de 1979, que les cam-
briolages, les vols qualifiés et les vols de sac à main avaient diminué dans le 
quartier, sans pour autant augmenter dans les quartiers voisins. Son étude 
indiquait en outre que l'efficacité de la police s'était probablement accrue: 
les taux d'arrestations étaient plus élevés et la crainte de la criminalité avait 
diminué. Par ailleurs, le projet ayant débuté par des changements d'attitude 
de la part de la police et des groupes de citoyens et ces changements 
n'ayant produit aucun effet observable, les responsables en ont conclu provi-
soirement que c'étaient effectivement les modifications du milieu physique 
qui avaient eu le plus d'effets. 

Les résultats des projets de Portland et de Hartford sont loin d'être défini-
tifs. Les effets positifs observés résultent peut-être d'une réaction à court 
terme que les citoyens et la police seront incapables de maintenir. Le con-
cept de prévention du crime par l'aménagement du milieu appelle d'ailleurs 
un certain nombre de réserves. Premièrement, il est difficile de l'évaluer glo-
balement à cause du nombre et de la complexité des modifications mesu-
rées. Deuxièmement, son application est coûteuse, longue et difficile à admi- 
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nistrer. Troisièmement enfin, il peut être difficile, en l'absence de données sur 
sa rentabilité, de justifier les demandes des ressources nécessaires à sa mise 
en œuvre. 

L'approche situationnelle  

L'approche situationnelle se distingue du fait qu'elle est axée, non sur la 
criminalité ou la délinquance en général, mais sur certains types de crimes et 
de cibles, comme l'illustrent l'étude sur les cambriolages et vols qualifiés 
dans les quartiers résidentiels effectuée par Reppetto en 1974, l'étude sur les 
cambriolages résidentiels effectuée par Waller et Okihiro en 1978, et enfin 
l'étude sur les vols qualifiés chez les dépanneurs effectuée par Duffala en 
1976. L'approche situationnelle n'est pas axée sur des mesures actives ou 
défensives, elle consiste plutôt à trouver des stratégies ou un ensemble de 
stratégies appropriées. 

En Grande-Bretagne, elle a été appliquée aux vols des parcomètres, au 
vandalisme dans les cabines téléphoniques, aux vols dans le métro et aux 
vols de voitures. Mayhew a par exemple prouvé, dans son rapport de 1976, 
que le fait de munir les nouvelaux modèles d'un système de blocage de la 
direction avait beaucoup réduit les vols de ces modèles alors que les vols de 
vieux modèles, qui n'en sont pas munis, avaient augmenté. Ces résultats 
confirment ceux d'autres programmes semblables exécutés en Allemagne de 
l'Ouest quelques années plus tôt. 

Une autre étude effectuée par Mayhew en 1978 sur le vandalisme dans les 

cabines téléphoniques et celle, effectuée par Wilson en 1978 également, sur 
le vandalisme dans les projets d'habitations démontrent que ces deux types 
particuliers de vandalisme sont plus souvent associés à la nature de la popu-
lation des zones en question qu'aux caractéristiques de l'environnement, par 
exemple la facilité de surveillance. Ainsi le vandalisme dans les projets 
d'habitations ne reflète pas tellement, semble-t-il, le degré de «défendabilité» 
de l'environnement que la présence, dans le milieu, d'un grand nombre de 
jeunes garçons; ce qui montre bien l'importance de prendre des mesures 
actives, par exemple offrir des activités de loisirs, au lieu, ou en plus, des 
mesures défensives destinées à empêcher le vandalisme. 

Le meilleur exemple de programme nord-américain fondé sur le modèle 
situationnel est le projet exemplaire de la LEAA mis sur pied à Seattle, évalué 
en 1977 par Cirel, Evans, McGillis et Whitcomb, visant à contrôler le cam-
briolage dans les quartiers résidentiels. Le programme de Seattle a été mis 
sur pied d'après les conclusions d'études sur le cambriolage à Seattle. Selon 
ces études: 

—les trois quarts des cambriolages ont eu lieu dans des quartiers résiden-
tiels et la majorité d'entre eux dans des maisons unifamiliales; 

—dans plus d'un tiers des cas signalés, des portes ou des fenêtres 
n'avaient pas été verrouillées; 
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-les cambrioleurs ont fait plus souvent preuve de force brutale que
d'habileté;

-la plupart des cambriolages ont eu lieu pendant la journée alors que les

occupants étaient au travail ou à l'école;

-plus de 90% des cambriolages ont eu lieu sans témoin;
-dans la plupart des cas où il y a eu arrestation ou restitution des biens

volés, il y avait eu des témoins au cambriolage;
-la plupart des biens volés n'avaient pas été marqués.

Persuadés que l'intensification des patrouilles de police ne serait pas ren-
table, les responsables du programme prirent plusieurs mesures axées sur la

victime et son milieu, entre autres:

1. un programme (Opération Identification) encourageant les habitants à
indiquer sur leurs objets de valeur, un numéro d'assurance sociale ou
de permis de conduire et à placer des collants sur les portes et fenêtres
avertissant les cambrioleurs éventuels que ces objets sont marqués;

2. un programme de surveillance de quartier, encourageant les voisins à
échanger des renseignements sur leurs habitudes et horaires respectifs,
à surveiller leur maison et à signaler, entre eux et à la police, toute acti-

vité douteuse;

3. un service d'inspection et d'information sur la façon de rendre les mai-
sons plus sécuritaires;

4. la diffusion de renseignements (brochures) sur la prévention des cam-
briolages.

Les responsables ont évalué le programme en comparant les foyers qui
faisaient partie du projet avec d'autres qui n'en faisaient pas partie, et ils ont

constaté que:

-la proportion des cambriolages signalés à la police a augmenté de 26 %
et les appels, au moment où le cambriolage avait lieu, de 27%;

-le nombre des maisons cambriolées a baissé presque de moitié;

-il n'y a pas eu d'augmentation marquée des cambriolages dans les
quartiers avoisinants.

Il faut, pour apprécier la valeur du programme de Seattle ne pas oublier un
facteur important: la rentabilité des diverses approches préventives, qu'elles
soient utilisées séparément ou en combinaison. Ainsi, la surveillance de quar-
tier est, de tous les éléments du programme, celui qui semble le plus efficace.
En outre, il est moins coûteux que bien d'autres approches. Comparant les
conclusions de ses propres recherches effectuées à Toronto à l'évaluation de

Seattle, Waller indique que la présence d'un occupant, réelle ou simulée, est

la meilleure des protections possibles pour tout genre d'habitation. Il ajoute
que les mesures comme la surveillance de quartier conviennent le mieux aux
maisons unifamiliales ou nouvelles, et les mesures de sécurité, en particulier
celles qui prévoient une présence humaine (garde de sécurité ou portier)
conviennent mieux aux immeubles.
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Conclusion

L'étude de la documentation sur la question indique que ni les approches
positives ni les approches défensives ne sont rentables. Cependant, nous ne
devrions pas commettre l'erreur de les rejeter pour la simple raison qu'elles
n'ont pas entraîné une réduction marquée des taux de récidive. Les mesures
actives, en particulier, sont probablement utiles et devraient être maintenues
puisqu'elles permettent à ceux qui en sont les bénéficiaires d'acquérir des
aptitudes de base et de trouver des emplois intéressants. En réalité, il fau-
drait peut-être renoncer aux programmes individuels dont les buts sont parti-
culiers et limités, au profit de programmes à long terme qui visent par exem-
ple à réduire progressivement les disparités sociales et économiques. Vue
sous cet angle, la prévention du crime et de la délinquance devient un effet
secondaire de ces programmes et un moyen d'évaluation parmi d'autres.

Tel qu'il est appliqué dans les projets de Portland et de Hartford, le con-
cept de la PCAM, constitue une approche ambitieuse dont il serait difficile de
justifier l'introduction au Canada, compte tenu du peu d'importance et de
gravité de la criminalité urbaine, ainsi que des coûts et des problèmes de
compétences que ces programmes entraîneraient.

De toutes les approches traitées, celle qui semble la mieux documentée et
la plus prometteuse est l'approche situationnelle. Cette approche tire sa
valeur du fait qu'elle n'est pas associée à un type de stratégie particulière et
qu'elle permet de choisir, à partir d'une analyse détaillée de crimes ou
d'actes de délinquance commis dans des milieux particuliers, divers types
d'intervention. Enfin, c'est celle qui semble la plus souple compte tenu de
l'importance des facteurs à considérer avant d'intervenir.

Bien que les approches à la prévention du crime et de la délinquance
n'aient eu jusqu'ici que peu de succès mesurables et même si elles ne
deviennent jamais la panacée souhaitée par certains, elles sont encore nou-
velles et les hypothèses sur lesquelles elles sont fondées, valables. La pré-
vention du crime et de la délinquance est un sujet qui nous préoccupera pro-
bablement de plus en plus dans la mesure où l'on adoptera des approches
permettant au système de justice et au grand public de partager des respon-
sabilités, de créer les compétences appropriées et de coordonner leurs
efforts.
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La victime du crime 

GERRY J. LEGER 

Division de la recherche 

Les victimes, en plus de subir des pertes financières directes, souffrent de 
blessures d'ordre non seulement physique, mais aussi émotif, ce qui peut 
comprendre des sentiments de crainte, de culpabilité et d'impuissance qui 
durent longtemps. La qualité de la vie peut en être touchée négativement, 
surtout dans le cas de certaines catégories de victimes, par exemple les per-
sonnes âgées, les personnes défavorisées, les victimes de viol et les victimes 
de violence domestique. En outre, de nombreuses victimes ont besoin d'aide 
dans leurs contacts avec le système de justice pénale. En effet, elles con-
naissent habituellement mal leurs droits et sont souvent exposées à divers 
dérangements, par exemple leurs biens sont gardés comme des éléments de 
la preuve ou elles doivent témoigner lors de procès. 

Mais ce qui importe peut-être le plus, c'est que les victimes du crime ont 
besoin de sentir que justice se fait et que les organismes de justice pénale se 
soucient de leurs intérêts. Tel n'est cependant pas le cas pour bien des victi-
mes. Des études récentes de victimologie indiquent que les victimes du crime 
se sentent en effet impuissantes et frustrées parce que leurs besoins ont été 
négligés. 

La société s'est généralement efforcée de s'occuper du crime par l'inter-
médiaire de son système de justice pénale. Mais la victime, elle, est souvent 
la laissée pour compte du système de justice pénale parce que nos services 
de police, nos tribunaux et nos services correctionnels s'intéressent presque 
exclusivement à l'infracteur. Ainsi, dans le cas d'un assassinat, presque tou-
tes les ressources en jeu—énergie, temps et argent—sont consacrées à 
l'arrestation, à la condamnation, à l'incarcération et à la réinsertion sociale 
du coupable, et l'on n'accorde que peu d'attention à la famille de la victime. 
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Il en est d'ailleurs souvent de même dans les cas d'infractions moins graves
comme le vol, lorsque le coupable est soit incarcéré (au coût moyen courant
de $18 000 par année), soit condamné à payer une amende versée à l'État
plutôt qu'à la victime qui a subi la perte. Parce que l'on s'intéresse surtout au
criminel, l'on a tendance à penser que si un infracteur est arrêté, reconnu
coupable et condamné, «justice a été rendue». Cependant, comme l'a fait
remarquer la Commission de réforme du droit du Canada en 1974: «N'est-il
pas pour le moins surprenant que, en règle générale, la victime ne reçoive

rien en dédommagement du préjudice subi?»

Au cours de la dernière décennie, les programmes, services et recherches
concernant les victimes du crime ont connu une expansion rapide. On peut
généralement les conceptualiser en fonction de trois secteurs intimement
liés: il y a ceux qui cherchent surtout à réduire le plus possible les consé-
quences financières de la victimisation et ceux qui portent sur les besoins
d'ordre non financier des victimes, et il y a aussi les études et les recherches
qui comportent la collecte et l'utilisation systématiques de renseignements
tirés des enquêtes menées auprès des victimes. Le but du présent travail est
de donner un bref aperçu de ces activités récentes axées sur les victimes.

Aide financière aux victimes

Bien que des programmes comme l'assurance-maladie, l'assurance-chô-
mage et le bien-être social ne soient pas spécialement conçus pour les victi-
mes du crime, ils peuvent servir à réduire les conséquences financières des
crimes pour certaines victimes qui y sont admissibles pour d'autres raisons.
Les victimes peuvent, en outre, obtenir de l'aide financière de quatre autres
façons. L'un des moyens traditionnels dont disposent les victimes pour obte-
nir une compensation financière des pertes subies est le recours aux procès
privés par l'intermédiaire des tribunaux civils. Il n'est cependant pas toujours
possible ou pratique d'engager des poursuites car, dans de nombreux cas,
les infracteurs ne sont pas arrêtés et, lorsqu'ils le sont, les poursuivre en jus-
tice peut coûter cher et être inutile parce qu'ils n'ont guère de biens. Les vic-
times n'utilisent donc que rarement ce procédé. Par contre, il est un proces-
sus qui semble se révéler plus pratique: les poursuites civiles engagées
récemment par des victimes pour obtenir réparation auprès de tierces par-
ties, tels des organismes et des personnes, parce qu'elles n'ont pas, par
négligence, assuré aux victimes la protection qui convenait. Parmi les procès
contre de tierces parties qui ont été gagnés aux États-Unis, on trouve le cas
d'une femme violée dans un hôtel et qui a intenté un procès à cet hôtel parce
que la direction ne lui avait pas assuré un abri sûr, le cas d'une victime de
voies de fait qui, attaquée dans l'entrée de son immeuble, a poursuivi le pro-
priétaire en justice parce qu'il n'avait pas assuré une sécurité adéquate et le
cas d'une victime de viol qui a poursuivi une entreprise de transport public
parce que celle-ci n'avait pas assuré une surveillance et un éclairage adé-
quats dans la station où le viol avait eu lieu. Comme le faisait remarquer
récemment le NOVA Newsletter (Vol. 2, n° 2), en plus du fait que les tierces
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parties peuvent dédommager financièrement les victimes des pertes subies, 
ce procédé comporte un autre avantage: s'il devenait courant, il pourrait inci-
ter fortement les entreprises commerciales, les propriétaires d'immeubles et 
les organismes gouvernementaux à prendre, pour assurer la sécurité géné-
rale de leurs clients, de leurs locataires et de leurs visiteurs, des mesures rai-
sonnables et nécessaires de prévention du crime. 

La deuxième façon traditionnelle dont les victimes du crime peuvent obte-
nir une compensation financière pour les pertes subies est la présentation de 
demandes d'indemnité à des compagnies privées d'assurance. Bien qu'il 
n'existe pas de données précises sur le nombre de personnes qui ont recours 
à ce procédé, un des problèmes qu'il pose est le fait que de nombreuses vic-
times n'ont peut-être pas les moyens de contracter une assurance de ce 
genre, soit parce qu'elles sont pauvres, soit parce qu'elles habitent dans des 
secteurs où les taux de criminalité sont élevés et qu'il est alors difficile 
d'obtenir une police d'assurance à prix raisonnable. On a récemment aplani 
quelque peu ces problèmes aux États-Unis grâce à un programme fédéral 
d'assurance contre le crime qui offre une assurance contre le cambriolage et 
le vol qualifié aux personnes et aux entreprises incapables d'obtenir à prix 
abordable une assurance de ce genre auprès d'assureurs privés. Vu la popu-
larité de ce programme, d'autres pays tenteront peut-être d'en instaurer de 
semblables. 

La troisième et la quatrième façon de réduire les conséquences financières 
du crime pour les victimes sont des processus plus récents. Il y a tout 
d'abord les programmes d'indemnisation qui prévoient que les victimes de 
certains crimes (habituellement des crimes avec violence) peuvent faire des 
réclamations auprès d'un organisme gouvernemental qui examine chaque 
cas et rend le jugement. Le premier programme de ce genre a été mis sur 
pied en Nouvelle-Zélande, en 1963. Comme l'ont décrit Lamborn et Parizeau 
dans des articles récents, des programmes d'indemnisation des victimes par-
rainés par les gouvernements ont depuis été instaurés dans de nombreux 
pays. Au Canada, ces programmes existent actuellement aux termes 
d'ententes fédérales-provinciales de partage des frais dans toutes les provin-
ces et dans les territoires, l'Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-Écosse 
exceptées. 

Dans la plupart des administrations, les fonds des programmes d'indemni-
sation des victimes proviennent des revenus généraux des gouvernements de 
sorte que le fardeau financier de ces programmes retombe sur l'ensemble 
des contribuables. Il existe cependant une exception novatrice à cette prati-
que, ce qu'il est convenu d'appeler les «programmes d'amendes», tels ceux 
de la Pennsylvanie et de la Floride. Dans ces États, des mesures législatives 
autorisent les tribunaux à infliger une amende supplémentaire de $10 («frais 
imposés pour la victime du crime») aux personnes reconnues coupables de 
certains genres d'infractions criminelles. Ces sommes sont versées dans un 
fonds général d'État, qui est spécialement affecté à l'indemnisation des victi-
mes. Ainsi le principe général de ces programmes d'amendes est de faire 
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passer de l'ensemble des contribuables aux infracteurs eux-mêmes le far-
deau financier de l'indemnisation des victimes de crimes dans le besoin.

Le quatrième genre de programme qui vient financièrement en aide aux
victimes du crime est le dédommagement. Dans le cadre de cette mesure,
les infracteurs reçoivent l'ordre de rembourser à leurs victimes, du moins en
partie, les pertes subies. Au Canada, il est possible de recourir aux ordon-
nances de dédommagement considérées comme l'un des choix de la déter-
mination de la peine depuis 1954, mais, il n'y a pas longtemps encore, les tri-
bunaux ne les utilisaient que rarement. Le recours au dédommagement
semble toutefois augmenter dans de nombreuses administrations. Ainsi, en
Ontario, plus de 3 000 infracteurs remboursent actuellement leurs victimes, le
dédommagement étant l'une des conditions de leur ordonnance de proba-
tion. Les ordonnances de dédommagement représentent donc 10% des cas
de probation de la province, comparativement à environ . 1 % des cas dans
tout le Canada, en 1969.

Aide aux victimes et aux témoins

La deuxième catégorie générale de programmes et de recherches concer-
nant les victimes est celle qui traite des besoins sociaux, affectifs et prati-
ques des victimes et des témoins. Ces programmes dits d'aide aux victimes
et aux témoins et les recherches qui y sont liées sont, de fait, très variés; ils
se distinguent selon les genres de victimes auxquels ils s'adressent.

Les services aux victimes conçus pour répondre aux besoins des enfants
maltraités sont probablement les plus courants dans la plupart des adminis-
trations. Ils sont habituellement offerts par l'intermédiaire d'organismes de
protection de l'enfance et, grâce à une évolution récente et prometteuse, ils
sont de plus en plus assurés par des méthodes de gestion par équipe qui
réunissent plusieurs organismes, à savoir les services policiers, médicaux et
juridiques et les organismes de protection de l'enfance.

D'autres formes de services aux victimes sont aussi devenues assez cou-
rantes récemment dans de nombreux secteurs; ce sont celles qu'offrent les
centres d'aide aux victimes de viol et les centres d'accueil pour les femmes
victimes de violence domestique. Ces services semblent attribuables en
grande partie à l'influence croissante du mouvement féministe qui a attiré
l'attention sur le fait que les organismes actuels ne répondaient pas aux
besoins psychologiques et pratiques des femmes violées et battues. La
reconnaissance de l'insuffisance des services traditionnels offerts aux fem-
mes battues a également entraîné la création d'autres genres de program-
mes, tels ceux de London, Ontario, dans le cadre desquels des conseillers
qui ont reçu une formation spéciale aident les agents de police à répondre
aux appels concernant des cas de violence domestique. Comme l'a décrit la
Commission américaine de droits civils dans son rapport de 1978 sur les
femmes battues, les agents de police et les officers de justice ont également
lancé divers programmes novateurs destinés à améliorer la réaction du sys-
tème de justice pénale face à ces cas. Il semble cependant que l'efficacité
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des changements de méthodes des services policiers et des tribunaux sera
accrue si l'on offre également aux victimes des services indépendants qui
auront pour préoccupation principale non seulement d'aider les victimes à
surmonter leur traumatisme initial, mais aussi de leur offrir des avis juridiques
qui faciliteront leurs contacts avec le système de justice.

Certaines administrations ont également mis sur pied, ces derniers temps,
divers genres de service pour répondre aux besoins des personnes âgées
victimes du crime. Les recherches sur les crimes dont sont victimes les per-
sonnes âgées indiquent que, même si elles ne sont pas plus souvent victimes
de crimes que les gens d'autres groupes d'âge, ces personnes ont tendance
à avoir davantage peur, leur peur a des répercussions plus négatives sur la
qualité de leur vie et, lorsqu'elles sont victimes d'un crime, elles ont fréquem-
ment besoin de services spécialisés. Afin de réduire le plus possible ces pro-
blèmes, on a instauré (en particulier aux États-Unis, par l'intermédiaire du
programme Justice pénale et personnes âgées, du National Council for Sen-
ior Citizens) des programmes spéciaux de prévention du crime pour policiers
et personnes âgées, des services de counselling après l'infraction, des servi-
ces d'hébergement en cas d'urgence et des services d'aide pour améliorer la
sécurité des demeures. Parmi les autres services offerts, il y a le transport
des personnes âgées pour se rendre au tribunal et en revenir, ainsi que des
procédures spéciales pour assurer la récupération rapide des biens volés.

Certaines administrations ont créé d'autres programmes d'aide aux victi-
mes et témoins qui s'appliquent à de nombreuses autres catégories de victi-
mes du crime. II y a des programmes qui s'adressent surtout aux victimes de
certains genres de crimes, tels que l'introduction par effraction (par exemple,
réparation d'urgence des lieux), et d'autres qui sont de nature plus générale
et qui offrent des services de counselling et d'information, adressent les gens
à différents organismes et donnent des avis juridiques au moyen d'une «ligne
téléphonique pour victimes». De plus, pour les victimes qui doivent témoi-
gner, certains programmes s'occupent de divers points: amélioration des
horaires et des avis des comparutions devant le tribunal, transport pour se
rendre au tribunal et en revenir, garde des enfants pendant la comparution
des parents, salles spéciales d'accueil au tribunal pour les victimes et infor-
mations régulières aux victimes pour les renseigner sur l'évolution des procé-

dures pénales. Bien que les divers programmes aient des centres d'intérêt
variés, certains, comme celui de la ville de New York, ont été mis sur pied
récemment en vue d'offrir des services complets et intégrés aux victimes et
témoins.

Les programmes d'aide aux victimes et témoins sont particulièrement cou-
rants aux États-Unis où la Law Enforcement Assistance Administration
(LEAA) s'occupe des victimes du crime depuis 1974. Au cours des cinq der-
nières années, la LEAA a investi environ 50 millions de dollars dans le finan-
cement de programmes conçus pour assurer des services aux victimes du
crime. Ces programmes renferment une profusion de données rassemblées,
dans la plupart des cas, par la LEAA (voir la liste des lectures recomman-
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dées) de façon que d'autres administrations puissent mettre sur pied des 
programmes semblables ou améliorés. 

Enquêtes sur la victimisation  

Un troisième domaine d'intérêt est la collecte et l'utilisation systématiques 
de renseignements recueillis auprès des victimes. Depuis 1967, des enquêtes 
sur la victimisation ont été effectuées dans plusieurs pays, surtout aux États-
Unis, où le Bureau du recensement mène, depuis 1972, des enquêtes au 
niveau tant national que municipal. Bien que la nature des informations four-
nies par de telles enquêtes diffère selon le questionnaire utilisé et l'échantil-
lon de la population qui fait l'objet de l'enquête, les données les plus couran-
tes sont l'estimation des taux de victimisation pour des infractions comme les 
introductions par effraction, les viols, les vols qualifiés, les voies de fait et les 
vols d'automobiles. Ces estimations sont plus complètes que celles tirées 
des statistiques policières car de nombreuses infractions ne sont jamais 
signalées à la police. D'après les enquêtes sur la victimisation menées aux 
États-Unis, environ 40% de tous les crimes contre la personne (par ex. voies 
de fait), et environ 60% de tous les crimes contre la propriété (par ex. vol), 
ne sont jamais communiqués à la police. On a obtenu le même genre de 
résultats au Canada et dans d'autres pays. Ainsi, d'après l'analyse des don-
nées préliminaires de l'enquête sur la victimisation tenue récemment dans la 
région de Vancouver pour le compte du ministère fédéral du Solliciteur géné-
ral, le taux global de déclaration n'est que de 39%. Certains crimes sont 
plus souvent signalés à la police que d'autres; ainsi dans l'enquête de Van-
couver et dans une autre enquête effectuée à Toronto par Waller et Okihiro 
(1978),  62% des victimes d'introduction par effraction avaient prévenu la 
police, alors qu'à Vancouver, seulement 33% des victimes de voies de fait 
l'avaient fait. 

Les enquêtes sur la victimisation permettent d'évaluer la communication et 
la non-communication des infractions à la police, ce qui se révèle particuliè-
rement utile pour évaluer l'efficacité des programmes de prévention du 
crime, vu le paradoxe que posent les statistiques policières sur le crime 
lorsqu'elles sont utilisées à cette fin. Des études montrent que les program-
mes conçus pour prévenir le crime peuvent aussi avoir pour résultat l'aug-
mentation des taux officiels de criminalité parce que la police détecte un plus 
grand nombre de crimes ou que les gens signalent davantage à la police les 
crimes dont ils sont victimes (les citoyens deviennent plus conscients du 
crime). Par conséquent, les statistiques officielles sur la criminalité peuvent 
indiquer non pas une diminution du nombre de crimes, mais une augmenta-
tion, bien que le niveau réel de criminalité ait baissé. 

En plus des taux de victimisation, les enquêtes sur la victimisation peuvent 
également fournir bien d'autres données utiles pour planifier et évaluer une 
vaste gamme de politiques et de programmes du système de justice pénale. 
Il s'agit des renseignements suivants: données sur les facteurs associés aux 
risques d'être victimes d'un crime; données sur les répercussions du crime, 
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telles que les évaluations des blessures physiques et des pertes financières
causées par le crime; données sur la peur d'être victime et sur ses effets nui-
sibles; rétroinformation sur la performance de divers éléments du système de
justice pénale. En outre, plutôt que de mener une enquête générale auprès
de toutes les victimes, on peut procéder à une analyse détaillée d'une infrac-
tion particulière, par exemple le cambriolage, en combinant les données
d'une enquête sur la victimisation liée à un crime précis avec d'autres don-
nées, telles que les rapports des infracteurs eux-mêmes et les statistiques
policières. Ce genre de données peut servir à la planification et à l'évaluation
de programmes destinés à réduire la criminalité, les effets des crimes et la
peur qu'ils engendrent. Il peut également servir à la mise sur pied de meil-
leurs services pour répondre aux besoins des victimes et pour orienter
d'autres programmes de justice pénale.

Conclusions

L'intérêt accru porté aux victimes par l'intermédiaire des programmes et
des recherches que décrit le présent article peut servir à rendre le système
de justice pénale plus humain et plus juste en réduisant au minimum les frais,
les traumatismes et les inconvénients causés aux victimes. De plus, ces initia-
tives peuvent également encourager les victimes à collaborer davantage
avec les organismes de justice pénale, ce qui permet d'augmenter la rentabi-
lité des services policiers et des tribunaux. Ainsi, les victimes signaleront
davantage les infractions à la police, ce qui pourra entraîner l'arrestation
d'un plus grand nombre d'infracteurs. D'après des études récentes, il y a
d'ailleurs moins de refus de témoigner de la part des victimes depuis l'exis-
tence de ce genre de programmes, ce qui entraîne une diminution tant des
retards dans les tribunaux que du nombre de cas abandonnés. Par consé-
quent, malgré les programmes de restriction actuellement appliqués par les
gouvernements, on peut prévoir une expansion accrue des programmes de
ce genre. On verra alors la naissance d'un système de justice axé sur la vic-
time plutôt que sur l'infracteur uniquement.
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Le crime et la collectivité: quelques orientations 
possibles pour l'avenir 

SOL SHUSTER 

Division de la planification 
et de la liaison 

Les articles de cette série ont porté jusqu'à maintenant essentiellement sur 
des tendances passées et des questions actuelles. Le présent article se 
lance dans la spéculation relative à l'avenir et examine ce qui pourrait se pro-
duire au Canada au cours des cinq à dix prochaines années en matière de 
criminalité. À cette fin, il est nécessaire de considérer non seulement des 
projections des tendances passées, mais aussi les faits nouveaux qui influent 
sur la nature et le volume de la criminalité et qui influencent les mesures de 
répression du crime prises par le système de justice pénale et par la collecti-
vité. Le but primordial de cet article est de stimuler la pensée au sujet de 
l'avenir et de mettre en relief la nécessité d'une planification de longue por-
tée dans le domaine de la justice pénale. Comme le fait observer Altemose: 

Qu'ils veulent bien l'admettre ou non, presque tous les praticiens et théori-
ciens de la justice pénale travaillent du point de vue de l'avenir. L'action 
d'aujourd'hui se fait dans l'espoir et l'attente qu'il en résultera de meilleurs 
lendemains. Malheureusement, ce souci de l'avenir est demeuré en majeure 
partie sans expression et sans examen. 

En dehors de son objet fondamental qui est d'élever la conscience dans ce 
domaine, ce document essaie également de fournir un «système de détection 
loitaine» en dégageant un certain nombre de problèmes et de perspectives 
qui pourront surgir au cours de la prochaine décennie en matière de crimina-
lité et de répression du crime. 

Une mise en garde générale s'impose ici au préalable. On présume d'une 
façon générale que la criminalité et la réaction à son endroit sont façonnées 
dans une importante mesure par les forces sociales, culturelles, économi-
ques, démographiques, politiques, technologiques et autres qui s'exercent 
dans la société à un moment donné. Les relations précises, toutefois, qui 
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existent entre l'une quelconque de ces forces et la criminalité sont mal com-
prises ou, du moins, peuvent donner lieu à discussion. Si l'on considère l'état 
actuel des connaissances au sujet des causes (ou même des corrélats) de la 
criminalité, et les difficultés qu'il y a à prévoir des phénomèmes sociaux 
comme le crime, cet article doit être vu comme un aperçu sélectif d'avis 
d'experts concernant l'évolution de la criminalité au Canada au cours des 
années 1980 et la réaction de la société à cet égard. 

Tendances sociétaires et crime 

Comme nous l'avons déjà mentionné, un problème critique de la prévision 
des taux de criminalité est l'absence d'un modèle général qui tienne compte 
des facteurs sous-jacents d'ordre social, économique et autres qui influen-
cent les divers types de crimes. Toutefois, même si un modèle de ce genre 
pouvait être élaboré, il dépendrait encore de l'établissement de prévisions 
fiables des valeurs futures des variables qui prédisent la criminalité. Bien que 
la recherche d'un modèle (ou de modèles) doive probablement se poursuivre 
et peut-être s'intensifier, on a identifié un certain nombre de facteurs qui 
semblent être étroitement en rapport avec la fréquence et la nature de l'acti-
vité criminelle dans les sociétés occidentales. Il s'agit notamment de l'évolu-
tion démographique et des changements dans la structure familiale, les con-
ditions économiques et la structure des possibilités. 

D'après les recherches très limitées qui ont été faites jusqu'ici, on s'entend 
peu sur les répercussions que l'augmentation générale de la population et les 
changements dans la composition par âge de la population ont effectivement 
sur la nature et le volume de la criminalité. Par exemple, aux États-Unis, en 
1967, la Commission présidentielle sur l'application des lois et l'administra-
tion de la justice pénale a évalué l'incidence des facteurs d'âge et des fac-
teurs démographiques sur le volume total de la criminalité à environ 40 ou 
50% pour la période de 1960 à 1965. Une étude réalisée en 1969 par Ferdi-
nand pour le compte de la National Commission on the Causes and Preven-
tion of Violence renfermait une estimation, bien inférieure, 11,6% pour la 
période de 1950 à 1965. Bien que l'effet réel de ces facteurs démographi-
ques sur la criminalité n'ait pas encore été déterminé, on croit généralement 
que le nombre d'hommes dans le groupe d'âge de 16 à 24 ans, catégorie 
jugée dans l'ensemble comme «portée au crime», aura un important effet à la 
fois sur le nombre absolu de crimes et sur les taux de criminalité. Par exem-
ple, au Canada, en 1968, le groupe d'âge de 16 à 24 ans représentait plus 
de la moitié des infracteurs reconnus coupables d'actes criminels devant des 
tribunaux pour adultes dans le cas des infractions tant violentes que non vio-
lentes contre la propriété. À la suite de la forte natalité de l'après-guerre, le 
nombre d'hommes dans le groupe d'âge de 16 à 24 ans au Canada atteint 
un sommet en 1981, mais doit baisser par la suite jusqu'au début des 
années 1990 au moins. Il est curieux de remarquer cependant que depuis 
1975 la plupart des taux de criminalité déclarée se sont stabilisés ou n'ont 
augmenté que légèrement, et n'ont donc pas suivi le rythme de l'augmenta-
tion de la population dans la catégorie d'âge la plus portée au crime. Cela 
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semblerait mettre en question la notion de l'importance de l'âge en tant que 
facteur qui agit sur le niveau de criminalité et cela semblerait indiquer que 
d'autres facteurs entrent en jeu pour freiner l'augmentation rapide de la cri- 
minalité qui a marqué la décennie précédente. Il est probablement sûr, toute- 
fois, de conclure que l'âge a une influence sur les niveaux de criminalité et 
qu'une diminution de la population d'infracteurs en puissance après 1981 
entraînera des baisses réelles de la criminalité dans les années 1980 si les 
autres facteurs qui influent sur la criminalité demeurent inchangés. 

Les années 1980 devraient être marquées par une proportion croissante 
de mères de famille travaillant à l'extérieur, par la continuation d'un taux de 
divorce élevé et par un faible taux de naissances. Bien que l'impact direct de 
ces facteurs soit difficile à évaluer, l'opinion a été émise par Cohen et Felson 
que les occasions de commettre certains types de crime comme le cambrio-
lage augmentent du fait que beaucoup de maisons demeurent inhabitées 
durant la journée vu le nombre croissant de femmes qui travaillent à l'exté-
rieur. 

Le postulat selon lequel il existe une relation entre les conditions économi-
ques et la criminalité est généralement admis, mais la relation entre la nature 
et le volume de la criminalité et des facteurs déterminés comme le chômage 
et le revenu a fait l'objet de beaucoup de controverses. Grainger a conclu 
qu'il n'existe pas de liens forts entre le chômage et la criminalité, du moins 
au niveau global de l'analyse. A partir des études des effets du chômage sur 
les individus, Witte écrit: (traduction) 

. .il semble que l'accroissement du chômage et /a récession générale de 
l'activité économique qui accompagne habituellement cette augmentation 
n'influent pas grandement sur le niveau de la criminalité de façon directe, mais 
peuvent exercer une influence indirecte en diminuant le nombre de possibilités 
d'emplois (accentuation ajoutée) (p. 7). 

Dans une autre étude, Leveson a conclu que c'était le taux de chômage 
chez les jeunes, plutôt que les niveaux d'ensemble du chômage, qui a contri-
bué à l'augmentation en flèche du niveau de la criminalité aux États-Unis du- 
rant les années 1960 et au début des années 1970. Malheureusement, il ne 
semble pas que cette analyse ait trouvé un équivalent au Canada. 

Quelles sont alors les perspectives pour le Canada au cours des cinq ou 
dix prochaines années? Selon les projections de 1979 du Conseil économi- 
que du Canada, les perspectives à moyen terme (5 ans) pour l'économie 
canadienne peuvent se résumer de la façon suivante. Selon la politique 
adoptée en matière de prix de l'énergie, le Canada peut probablement 
s'attendre à une performance médiocre du point de vue de la croissance 
économique réelle au cours des quelques prochaines années, un retour à des 
niveaux plus acceptables devant se produire toutefois vers le milieu des 
années 1980. Le rapport du Conseil prévoit aussi un taux de chômage de 
7,7% à 7,9% jusqu'en 1982 suivi d'une baisse à un niveau de 5,8% à 6,3% 
durant la période 1982-1985. Toutefois, tant qu'on ne pourra établir des 
liens très clairs entre ces facteurs économiques et des types précis de crimi- 
nalité, on ne disposera pas d'une base très fiable pour des prévisions dignes 
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de foi. En outre, même si l'on peut déterminer une relation et produire des 
prévisions économiques fiables (ce que les économistes n'ont pas réussi par-
ticulièrement à faire) il est peu probable que les organismes du système de 
justice pénale seraient en mesure de contrôler efficacement ces variables 
économiques et d'agir par conséquent sur les taux de criminalité. 

Les tendances de la criminalité  

A. Évolution de la fréquence du crime traditionnel  
1. Crimes contre la personne 

Comme l'a expliqué Scanlon dans son article de la présente série, le taux 
d'infractions violentes déclarées par 100,000 habitants a presque triplé au 
cours de la période qui va de 1962 à 1975. On a constaté un faible déclin, 
toutefois, durant la période de trois ans après 1975. Selon des prévisions 
établies par Hasenpusch, on assistera soit à une augmentation légère des 
infractions violentes, comme dans le cas de l'homicide, soit à une diminution 
effective durant la période de 1978 à 1984 (cadre temporel de ces prévi-
sions). 

2. Crimes contre la propriété 

Scanlon montre aussi que le taux des infractions contre les biens (dans le 
cas des actes punissables par voie de mise en accusation) qui avait plus que 
doublé au Canada entre 1962 et 1975 s'est stabilisé depuis 1975. Selon 
Hasenpusch, si les tendances actuelles se poursuivent, les vols devraient 
augmenter lentement au cours des quatre prochaines années tandis que le 
nombre d'introductions par effraction se stabilisera. 

On peut s'attendre à une baisse des fraudes et des vols de véhicules à 
moteur. D'autres facteurs, cependant, notamment ceux qui se rattrachent à 
la technologie comme nous le verrons plus loin, devraient contribuer à 
accroître certaines formes de crimes traditionnels. 

B. Évolution de la nature du crime 

1. Nouveaux modes et nouvelles cibles des criminels 

Bien que les buts du crime ne risquent guère de changer, les formes que 
prend la criminalité, particulièrement à la suite des progrès techniques, 
auront pour conséquence une augmentation des possibilités d'activités crimi-
nelles dans certains domaines et une diminution dans d'autres. On voit 
s'accélérer l'évolution vers une «société sans argent» dans laquelle l'argent 
comptant sera remplacé par des cartes de crédit et/ou des fonds qui seront 
transférés par des moyens électroniques entre les banques et les magasins. 
La réduction (voir l'élimination virtuelle) de l'emploi de l'argent comptant et 
des chèques modifiera certainement les cibles du vol. Les cartes de crédit et 
autres moyens d'identité seront les nouvelles cibles. On verra se développer 
les occasions de fraudes commises à l'aide de l'ordinateur et les vols de ren-
seignements personnels, commerciaux ou autres; il sera encore plus difficile 
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de déceler ces activités et de condamner les coupables, en raison partielle-
ment de la complexité de ces infractions et des problèmes que soulève 
l'obtention de preuves matérielles. 

Les occasions de vol d'argent devenant moins nombreuses, et les vols 
autrement qu'en espèces exigeant beaucoup plus de savoir faire que la plu-
part des autres types d'infractions contre les biens, certains infracteurs 
seront détournés vers d'autres formes d'activités criminelles. Comme le lais-
sent entendre Cohen et Felson, nous assisterons donc peut-être à une aug-
mentation des vols de biens, particulièrement de ceux qui sont transporta-
bles mais non facilement retraçables, ou qui peuvent se convertir facilement. 
Par exemple, si le prix des métaux précieux demeure à un niveau élevé, on 
verra grandir la tentation de s'attaquer à des habitations privées dans les 
quartiers riches. Les introductions par effraction dans les maisons peuvent 
donc devenir l'objectif d'un plus grand nombre de criminels, dont certains ne 
se préoccupent guère de savoir si la maison est occupée au moment de la 
pénétration. Les années 1980 pourront également donner lieu à un plus 
grand recours à l'extorsion pour des raisons de gain économique plutôt que 
pour des motifs idéologiques. 

Les progrès technologiques, cependant, auront non seulement tendance à 
éliminer certaines formes de criminalité, mais aussi à rendre certaines activi-
tés plus difficiles. Par exemple, en ce qui concerne les introductions par 
effraction dont nous venons de parler, on a vu s'accélérer la mise au point de 
techniques de renforcement des cibles qui rendent beaucoup plus longue et 
difficile la pénétration, sans détection, dans une maison ou tout autre immeu-
ble. 

2. Apparition de nouvelles infractions criminelles 

Compte tenu de l'évolution sociale et technologique accélérée, divers 
auteurs dont Wilkins (1970, 1973), Coates (1972) et Friel (1973) estiment 
qu'il est probable que l'on voie apparaître de nouvelles catégories de crimes 
au cours des années à venir, ou qu'il faille établir de telles catégories. 
Jusqu'à une date récente, la pollution était fréquemment citée comme un 
exemple mais, à la suite principalement de la crise de l'énergie, il semble que 
le recours au droit criminel pour remédier à ce problème a beaucoup dimi-
nué. 

La croissance du mouvement de protection du consommateur au cours de 
la dernière décennie a engendré un certain nombre de faits nouveaux qui 
mettent principalement en cause le secteur industriel en général et les gran-
des sociétés en particulier. Par exemple, la Ford Motor Company a été 
récemment accusée (mais non condamnée ultérieurement) devant la Cour 
supérieure de l'Indianna d'homicide par négligence à la suite d'accidents 
mortels attribués à une conception défectueuse de la voiture Pinto. Cela 
semble être un exemple de l'atténuation persistante des distinctions entre les 
recours civils et pénaux dans le cas de torts subis par le public. Dans une 
étude récente, Wilkins (1979) soutient que «pour évaluer un crime nous 
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devrions nous restreindre aux plaintes (au sujet de torts et de griefs) qui, à 
notre avis, ont un effet grave sur les victimes» (accentué dans l'original), que 
ces torts causés à la société aient été ou non légalement définis comme des 
crimes. 

Il est aussi probable que beaucoup de ces nouveaux crimes exigeront la 
complicité d'un certain nombre de personnes et qu'ainsi on ait à modifier les 
efforts de répression du crime afin de s'occuper de la criminalité «en col 
blanc» et du crime organisé. De récents exemples à cet égard sont l'activité 
accrue déployée par la GRC au Canada et par le FBI aux Etats-Unis afin de 
démasquer des formes avancées de criminalité en col blanc. 

3.  Dé criminalisation  

Durant les années 1960 et le début des années 1970, on croyait immi-
nente, dans l'ensemble, la décriminalisation et la dépénalisation (la conver-
sion d'infractions criminelles en infractions administratives ou civiles) de nom-
breux «crimes sans victimes». Bien que le Canada ait décriminalisé certaines 
infractions sexuelles commises entre adultes consentants, légalisé certaines 
formes de loterie et éliminé du Code criminel l'infraction de vagabondage, on 
se demande quelles autres infractions sans victimes pourraient être décrimi-
nalisées. En ce qui concerne le comportement sexuel, une attitude plus tolé-
rante de la part du public est déjà depuis longtemps une tendance. Cela 
pourrait entraîner éventuellement la libéralisation ou la décriminalisation 
d'infractions comme la prostitution et la pornographie. Il peut en être de 
même pour l'usage de certaines drogues, et notamment des drogues «dou-
ces». Toutefois, vu le lent vieillissement de la population et la persistance des 
problèmes économiques, phénomènes liés traditionnellement tous les deux 
au conservatisme social, il est fort possible que le mouvement tendant à 
décriminaliser les infractions sans victimes ne gagne pas beaucoup d'élan 
pour le moment. 

C. Tendances en matière de prévention du crime  

Jusqu'à une date récente, la prévention du crime pouvait être rangée dans 
la même catégorie que l'observation de Mark Twain au sujet du temps: «tout 
le monde en parle. ..». En dehors des appels lancés par les services de 
police pour qu'on augmente l'effectif de prévention du crime par des straté-
gies comme des patrouilles intensifiées (dont l'efficacité a été sérieusement 
mise en doute dernièrement), on n'a pas fait beaucoup pour prévenir la cri-
minalité ou pour en réduire la fréquence. Assurément, une vaste majorité des 
ressources publiques ont continué d'être affectées à des programmes «réac-
tifs» et qui se préoccupent essentiellement de l'infracteur (par opposition à la 
victime). 

Au cours de ces dernières années au Canada, toutefois, on a reconnu et 
accepté de plus en plus la nécessité de mettre en oeuvre des programmes de 
prévention du crime. L'un des éléments importants qui semble avoir agi dans 
ce sens a été le souci de réduire les coûts sans cesse croissants des divers 
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systèmes, bien qu'il ne soit aucunement sûr que les programmes axés sur la
prévention soient moins coûteux que les programmes réactifs.

La prévention du crime pour aider à garder les coûts en main tout en assu-
rant au public la protection souhaitée semble trouver une acceptation crois-
sante parmi les administrateurs du système de justice pénale. Cette impor-
tance accordée à la prévention fait intervenir non seulement les organismes
du système judiciaire comme'la police, mais d'autres organismes gouverne-
mentaux comme ceux qui établissent des normes pour la conception des
édifices publics et privés. En outre, on reconnaît de plus en plus que le public
a une responsabilité et un rôle important à jouer en matière de prévention du
crime et on reconnaît en outre que des organes publics comme la police ne
peuvent avoir qu'une influence très limitée sur la nature et le volume de la cri-
minalité.

Quel pourrait donc être l'avenir de la prévention du crime durant les
années 1980 au Canada?

Premièrement, à certains égards, nous risquons de voir «davantage de la
même chose». Au niveau de la collectivité, on accordera sans doute plus
d'importance à la prévention défensive du crime; à réduire les occasions en
renforçant les cibles particulièrement dans les immeubles résidentiels; à
développer l'éducation du public, surtout de la part des services de police; et
à faire plus d'expérimentation sur ce qui est efficace en matière de préven-
tion du crime.

Aux niveaux provincial et national, on envisagera probablement davantage
la nécessité d'une perspective globale en matière de prévention du crime,
comportant une collaboration intensifiée entre les secteurs public et privé
(particulièrement l'industrie de la sécurité privée) et parmi les trois paliers de
gouvernement afin de réduire la fragmentation et le chevauchement. A l'inté-
rieur du même palier de gouvernement, on s'efforcera probablement davan-
tage de coordonner les efforts de prévention du crime entre divers départe-
ments dont l'activité, dans la plupart des cas, ne se rattache pas
expressément à la prévention du crime. Par exemple, il y aura probablement
une plus grande collaboration entre les départements et organismes tradi-
tionnels de la justice pénale et d'autres organismes comme ceux qui s'occu-
pent des normes du bâtiment. Ces normes tiendront compte non seulement
de dispositifs de sécurité comme les serrures, mais aussi de la conception et
de l'emplacement des immeubles résidentiels et commerciaux. À cet égard,
nous verrons probablement l'adoption de règlements précisément pour
réduire les occasions de crime.

Les progrès de la technologie introduiront de nouvelles dimensions de pré-
vention du crime. Par exemple, le remplacement des fils téléphoniques tradi-
tionnels par des «fibres optiques» au cours de la prochaine décennie permet-
tra aux maisons individuelles d'être équipées de dispositifs d'alerte contre le
cambriolage et l'incendie pour une fraction seulement des dépenses que
représentent les mêmes services aujourd'hui. Ce développement devrait con-
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tribuer à réduire la fréquence des cambriolages résidentiels, du moins ceux
qui sont commis par des non-professionnels.

D. Tendances relativement à la victime

Comme Leger le fait observer (ailleurs dans la présente série), le fait que le
système de justice pénale songe aux besoins de la victime du crime est un
phénomène assez récent. De nombreux facteurs semblent avoir contribué à
une sensibilisation croissante à l'égard des besoins non satisfaits des victi-
mes, et cela a stimulé l'élaboration d'un certain nombre de programmes, de
services et de travaux de recherche concernant les victimes du crime. La
croissance du mouvement de protection du consommateur, avec l'impor-
tance qui est attachée aux droits et à la protection de ce dernier, a probable-
ment joué un rôle important à cet égard. Les mouvements de défense des
droits des femmes ont aussi attiré l'attention sur des crimes comme le viol et
sur les infractions résultant de violence au foyer. Les personnes âgées, à la
suite de la proportion croissante qu'elles représentent dans la population,
feront probablement connaître leurs revendications avec plus d'insistance.

Thorvaldson soutient que les ordonnances de réparation (qui mettent en
relief la nécessité de dédommager la victime) seront plus répandues au
Canada. Voici certains des changements qu'il voit se produire au cours des
années à venir: des sanctions comme le dédommagement, la restitution, les
services communautaires et les services aux victimes seront instituées et
imposées par les tribunaux de juridiction criminelle en tant que sanctions
indépendantes, c'est-à-dire en tant que décisions indépendantes d'autres
peines comme la probation ou les amendes. Thorvaldson prédit en outre que
la victime n'aura pas besoin de faire de demande de dédommagement ou
d'indemnisation, mais que le tribunal de juridiction criminelle les lui accordera
selon des lignes directrices pré-établies en même temps qu'une compensa-
tion générale pour les souffrances et le mal subis.

E. Tendances des attitudes du public

Dans son document relatif aux attitudes du public (présente série), Fran-
cine Bertrand a documenté certains des changements de l'orientation de
l'opinion du public qui ont caractérisé les trois dernières décennies, particu-
lièrement à l'égard de la peine capitale. Toutefois, elle fait observer que l'on
sait fort peu de choses sur les attitudes tant passées que présentes du
public, et sur les facteurs qui influencent ces attitudes. En conséquence, il
serait très risqué d'offrir des prédictions fermes à partir d'une base aussi fai-
ble. Si l'on veut toutefois se lancer dans la spéculation, voici quel serait un
scénario possible des attitudes du public à l'égard de la criminalité durant les
années 1980:

Durant les années 1970, les Canadiens dans l'ensemble sont devenus
beaucoup plus soucieux au sujet du crime. Cela traduisait probablement, dans
une certaine mesure, une réalité objective, étant donné que les taux de crimi-
nalité et particulièrement les taux de violence augmentaient à un rythme prati-
quement sans précédent jusqu'en 1975. Il est probable que les appels lancés
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en faveur de châtiments plus sévères de la part des tribunaux traduisaient ces 
préoccupations causées par le crime de violence. Depuis 1975, le taux de ces 
crimes semble s'être stabilisé et à moins qu'il ne s'en produise une nouvelle 
vague dans les années 1980, il est peu probable que nous voyions les attitu-
des du public changer beaucoup par rapport à ce qu'elles sont aujourd'hu i. 
D'une part, le public continuera de faire preuve de dureté à l'égard des crimes 
dits de prédation, particulièrement s'ils sont accompagnés de violence. 
D'autre part, on verra probablement se manifester une forte opposition du 
public aux réformes qui cherchent à diminuer le recours à l'emprisonnement 
pour des infractions mineures, si l'on considère particulièrement les coûts très 
élevés, du point de vue social et financier, de l'emprisonnement. 

Conclusion  

L'avenir est toujours marqué d'incertitude et on ne saurait prédire dans le 
détail la tournure des événements. Le lecteur est donc libre de tirer ses pro-
pres conclusions au sujet de la nature et de l'étendue de la criminalité dans 
l'avenir. Ces conclusions seront vraisemblablement influencées tant par 
l'orientation (c'est-à-dire optimiste ou pessimiste) du pronostiqueur, par ses 
intérêts et préjugés, que par l'information qui a servi à l'appui des prévisions. 
Il est important de reconnaître qu'en raison de la nature foncièrement subjec-
tive de la prévision sociale (même si l'information sur laquelle elle se fonde 
est objective), les planificateurs et les définisseurs de politiques ont l'occa-
sion, grâce à une planification normative, d'envisager divers futurs possibles, 
de déterminer dans quelle mesure ils peuvent être influencés, puis de choisir 
ce qui est le plus souhaitable, ou du moins d'agir pour éviter ce qui est peu 
souhaitable. Je crois qu'il est possible de façonner dans une certaine mesure 
l'avenir du crime et du système de justice pénale. Il faudra, pour cela, non 
seulement être déterminé à poursuivre des objectifs souhaitables, mais, ce 
qui est tout aussi important, chercher à mieux connaître encore les forces qui 
produisent le crime, et à mieux comprendre la réaction de la société à son 
égard. 
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